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(Le Président)

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 554ème séance 
plénière de la Conférence du désarmement.

Conformément à notre programme de travail, c'est aujourd'hui la dernière 
séance de la première partie de la session annuelle de la Conférence.
En application de l'article 30 du règlement intérieur, tout représentant qui 
souhaiterait soulever une question ayant trait aux travaux de la Conférence 
peut le faire.

Comme il a été convenu antérieurement, la Conférence, si elle en a le 
temps, tiendra aujourd'hui, immédiatement après la séance plénière, une 
réunion officieuse consacrée au fond du point 2 de l'ordre du jour intitulé 
"Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire".

Sont inscrits sur la liste des orateurs pour aujourd'hui les 
représentants de la République fédérale d'Allemagne, du Brésil, des Etats-Unis 
d'Amérique, de l'Egypte, du Canada, de la République populaire démocratique de 
Corée, de l'Inde, de l'Indonésie, de la République démocratique allemande et 
du Mexique. Trois de ces orateurs sont des collègues et amis qui vont quitter 
la Conférence et feront leurs adieux aujourd'hui. Il s'agit de l'Ambassadeur 
Paul von Stülpnagel, de l'Ambassadeur Marcos de Azambuja et de l'Ambassadeur 
Kamalesh Sharma, qui ont tous trois apporté des contributions importantes aux 
travaux de la Conférence. J'ai l'intention de les saluer au nom de la 
Conférence après qu'ils auront prononcé leur allocution. Je donne maintenant 
la parole au représentant de la République fédérale d'Allemagne, l'Ambassadeur 
Paul Joachin von Stülpnagel.

M. von STÜLPNAGEL (République fédérale d'Allemagne) (traduit de 
l'anglais) : C'est un plaisir particulier pour moi, Monsieur le Président, 
de prononcer sous votre présidence ma dernière intervention devant cette 
importante assemblée. Je n'ai pas l'intention ni le besoin de faire ici 
l'éloge de vos qualités et de vos talents parce que nous nous connaissons, 
vous et moi, depuis trop longtemps pour ne pas savoir tout le respect mutuel 
et l'amitié que nous nous portons; vous n'ignorer pas, de votre côté, toute la 
considération que j'ai pour vos remarquables capacités intellectuelles. 
Avril n'est pas en général un mois où le Président peut produire une forte 
impression, mais vous faites, comme toujours, exception. Vous risquez même 
d'entrer dans le "Guinness Book of Records" pour avoir à saluer trois 
collègues qui nous quittent le même jour ! Ordinairement c'est plutôt en mars 
et en février que le Président imprime sa marque, et je pense que les 
Ambassadeurs Azikiwi du Nigéria et Wagenmarkers du Royaume des Pays-Bas ont 
accompli un travail exemplaire salué par tous. C'est à ces deux ambassadeurs 
que nous devons d'avoir réaliser des progrès.

Je m'en vais après presque quatre ans et je regrette - comme beaucoup 
d'autres avant moi - de ne pas avoir eu la chance de rester assez longtemps 
pour devenir le doyen de la Conférence du désarmement, car j'avais toute une 
série d'idées sur ce que j'aurais alors fait. Mais l'attitude réfléchie, la 
pondération et la sage neutralité de nos deux plus anciens collègues, 
l'Ambassadeur Bayart de la Mongolie et l'Ambassadeur Benhima du Maroc, auront 
peut-être été plus utiles à nos travaux.
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Mon pays ne se trouve pas actuellement à une croisée de chemins, pour 
reprendre une expression consacrée; il a franchi un barrage de vieille date 
pour déboucher dans une vie nouvelle et, nous l'espérons, un avenir meilleur 
pour l'Allemagne et pour ses voisins. Nous n'aurions pas pu réaliser cela 
seuls. Nous admettons bien volontiers que l'aide, les conseils et la 
reconnaissance des gouvernements à l’Est et à l'Ouest ont été décisifs, tout 
particulièrement de la part des deux superpuissances qui ont contribué à 
laisser l'histoire prendre un cours nouveau. Il y a eu les décisions 
importantes, admirables et audacieuses des Gouvernements hongrois, 
tchécoslovaque et polonais de permettre aux Allemands de s'en aller et de se 
rendre dans l'autre partie de leur propre pays. La sympathie que nous ont 
ensuite spontanément manifestée, à nous Allemands, nos autres voisins 
européens, et en premier lieu ceux qui font partie de la Communauté 
européenne, nous aidera à poursuivre notre politique responsable qui, en ce 
qui concerne la Conférence du désarmement, se traduit par le souci d'établir 
en Europe un système de sécurité nouveau et efficace. La vieille Europe a des 
chances nouvelles, et il n'est plus utopique de concevoir une paix et une 
unité durables sur notre continent accablé de maux. Il y a maintenant des 
chances réelles de voir se réaliser un monde juste et pacifique. Les murs se 
sont écroulés, les barbelés ont été coupés. L'Europe recommence à se souvenir 
qu'elle a une histoire, une culture et des valeurs communes. Les réalités de 
la menace militaire se sont considérablement modifiées. L'Est et l'Ouest ne 
doivent plus se considérer comme des ennemis inéluctables même si jusqu'ici 
l'évolution politique n'a eu guère de répercussions sur les arsenaux et les 
forces armées. Mais nous savons par expérience qu'un désarmement suit 
toujours une conjoncture menaçante mais ne la modifie pas. C'est une des 
raisons pour lesquelles les activités relatives au désarmement qui se 
déroulent en Europe - ainsi que dans d'autres régions du monde, ce qui est 
encourageant - ont maintenant une chance d'être résolument stimulées.
Tous les peuples qui ont choisi la voie qui mène à la liberté, à la démocratie 
et à l'unité européenne ont une mission à remplir qui est aussi celle de la 
Conférence du désarmement. L'Allemagne s'est engagée dans la voie de 
l'Europe, ce qui devrait contribuer à encourager de nouvelles politiques 
européennes de paix et d'unité.

Permettez-moi de revenir à notre Conférence du désarmement. En regardant 
pendant toutes ces années les peintures qui ornent nos murs et qui 
m'apparaissaient sous des angles divers selon ma place autour de cette table, 
je me suis demandé en quoi elles nous concernaient. Ces peintures sont le 
reflet de temps de violence et sont elles-mêmes violentes et particulièrement 
brutales. Elles sont l'expression d'une époque où l'on pensait qu'on ne 
pouvait instaurer la paix qu'en recourant aux mêmes méthodes qui servent à 
la rompre. Je pense que nous sommes revenus de cette idée dans l'intervalle. 
Le mot "révolution" a pris une connotation différente, en Europe du moins. 
Nous ne vivons plus, je l'espère, dans unt monde de vainqueurs et de vaincus 
comme celui qui est dépeint ici au-dessus de nos têtes, nous n'avons plus 
l'état d'esprit de l'époque où même les anges portaient des flèches.

S'il existe une nouvelle manière d'aborder les problèmes du monde, nous 
en avons eu un aperçu il y a deux mois. En février, au mépris de certaines 
idées solidement ancrées, notre Conférence a convenu d'accepter
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la participation de plus de 30 Etats non membres; je m'étais alors félicité de 
cette évolution, et je voudrais aujourd'hui redire ma satisfaction.
La culture politique avait alors remporté une victoire.

C'est mon tour maintenant de remercier tous ceux qui nous ont permis de 
réaliser ce que nous avons réalisé. En premier lieu, il me faut remercier 
notre infatigable Secrétaire général, l'Ambassadeur Komatina, qui a supervisé 
nos débats avec une patience fiévreuse, nous a guidés avec compétence et s'est 
toujours montré à la recherche de solutions positives avec l'appui de son 
adjoint, l'Ambassadeur Berasategui, véritable mémoire institutionnelle de 
la Conférence du désarmement qui devrait la mettre à profit. Je voudrais 
rendre hommage à l'excellente collaboration dont ma délégation et moi-même 
avons bénéficié de la part de l'ensemble du secrétariat durant toute ces 
années. Je voudrais mentionner en particulier Mlle Pasqualin qui était 
toujours là pour répondre aux questions que nous posions par ignorance, 
Mme Waskes-Fischer qui a fait un formidable travail d'information de la presse 
sur nos débats, Mme Robert-Tissot qui nous a toujours apporté une aide 
précieuse concernant la documentation, et enfin, toute l'équipe des armes 
chimiques dans laquelle M. Bensmail et Mlles Marcaillou et Darby ont eu un 
rôle particulièrement important. Tout au long de mon mandat, j'ai admiré nos 
interprètes qui doivent s'accommoder à notre anglais parfois mauvais et de 
toute façon plutôt bizarre. Mais notre organe itinérant a aussi besoin de 
l'assistance et de la compréhension du Département des affaires de désarmement 
à New York, et je voudrais donc remercier son Secrétaire général adjoint, 
M. Yasushi Akashi, ainsi que ses fidèles collaborateurs internationaux. Je me 
souviens particulièrement des précieux services qu'ils nous ont rendus durant 
la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement qui s'était ouverte dans une atmosphère chargée d'espoir et qui a 
vu finalement, en une seule et funeste nuit, s'écrouler toutes ces espérances. 
New York a ses moments dramatiques, et celui-ci en était un.

Ce sont les armes chimiques qui ont le plus retenu mon attention durant 
mon mandat ici, à Genève. Ce n'est pas seulement parce que mon gouvernement 
accorde la plus haute priorité à la prompte conclusion d'une interdiction 
complète, universelle et effectivement vérifiable des armes chimiques. 
L'adoption d'une convention sur les armes chimiques constitue une occasion 
historique que la Conférence du désarmement ne doit pas laisser échapper. 
Pour plaider en faveur des victimes des armes chimiques, il n'est pas exagéré 
de dire que la Conférence doit assumer ses responsabilités vis-à-vis de 
l'humanité. Il n'y a plus de temps à perdre pour traduire en une convention 
effective l'accord unanime qui existe au sein de la communauté internationale 
en faveur d'une interdiction universelle. Comme je l'ai dit auparavant, le 
temps ne joue pas en notre faveur. Les rapports qui sont là pour nous alarmer 
d'une prolifération rapide des armes chimiques sont effectivement alarmants. 
Notre devoir est d'empêcher que ces armes terrifiantes deviennent un moyen de 
guerre accepté. Il faut entreprendre des actions résolues; des mesures 
transitoires comme la réglementation des exportations, qui ont été conçues et 
même effectivement appliquées pour empêcher la prolifération des armes 
chimiques, ne suffisent manifestement pas. Le Protocole de Genève s'est, lui 
aussi, révélé malheureusement insuffisant. Le seul moyen d'établir une norme 
universellement convenue est de rendre illégale la possession d'armes 
chimiques. Renoncer à acquérir des armes chimiques ne constituera pas une 
option suffisamment engageante aussi longtemps qu'existeront des arsenaux de 
telles armes.
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Pendant presque quatre ans, j'ai espéré que nous serions capables 
d'adopter rapidement une convention; mes espoirs ne reposaient pas tant sur 
des illusions que sur l'évaluation de l'état d'avancement de nos travaux. 
J'ai toujours pensé que nous arriverions à trouver ensemble une solution aux 
questions en jeu dans nos négociations, et je suis convaincu que cela aurait 
été possible. Permettez-moi de souligner une nouvelle fois que je ne comprends 
pas pourquoi nous ne devrions pas envisager notre travail de mise au point 
d'une convention avec l'ambition que nous voyons se manifester actuellement 
dans d'autres instances et dont nous nous félicitons. Comme je l'ai dit dans 
ma précédente déclaration en séance plénière, le 8 mars dernier, sans cela 
nous risquons d'être les derniers à changer dans un monde en transformation, 
ou de ne pas nous adapter à temps.

Je pense que nous savons tous qu'il existe d'ores et déjà les conditions 
politiques et matérielles nécessaires pour mener rapidement à bien la 
rédaction d'une convention sur une interdiction complète, universelle et 
efficace des armes chimiques. Je ne peux m'empêcher de constater que, dans 
bien des cas, nous discutons périodiquement des mêmes questions, que nous 
examinons sous des angles divers et dont nous tentons d'élaborer plus avant 
certains aspects. J'ai eu à maintes reprises une impression de "déjà vu". 
Ressasser les problèmes n'est pas nécessairement la meilleure formule pour 
arriver à des solutions plus satisfaisantes. Au contraire, nous courons le 
risque de nous enliser dans des détails futiles et de perdre de vue les 
impératifs de notre tâche. Nous nous sommes récemment engagés dans un vaste 
exercice de rédaction qui, tant que nous n'avons pas arrêté les grandes 
conclusions nécessaires, est à mon sens une entreprise quelque peu oiseuse. 
Une question demeure : comment propager le sentiment d'urgence et de 
détermination qui prévaut à Vienne et dans les négociations bilatérales 
de Genève, afin de pouvoir, nous aussi, aboutir à des résultats concrets ? 
Si nous ne sommes pas capables de conclure rapidement une convention 
universelle sur les armes chimiques, nous ne pourrons plus prouver qu'un 
désarmement multilatéral peut aller de pair avec l'évolution internationale et 
les initiatives qui sont prises à d'autres niveaux en matière de désarmement 
et de maîtrise des armements.

Cela dit, les débats prolongés et animés, quoique stériles, sur d'autres 
points de l'ordre du jour de la Conférence m'ont souvent laissé songeur. 
Tout en sachant fort bien qu'à ce stade nous ne sommes pas en mesure de 
surmonter les divergences existantes et qu'il serait prématuré d'entamer des 
négociations sérieuses sur ces questions, nous continuons à nous y attarder 
allègrement. En ce qui concerne les armes chimiques, nous disposions au moins 
du consensus de Paris auquel étaient parvenus 149 Etats. Les autres thèmes de 
notre ordre du jour font assurément bien moins l'unanimité et nous avons là 
beaucoup moins de chances d'aboutir à quoi que ce soit. La Conférence du 
désarmement est une tribune de négociation, en fait la seule instance 
internationale de négociation, et devrait négocier sérieusement un instrument 
de droit international sur les questions qui s'y prêtent. Si elle échoue dans 
la tâche qui lui a été confiée, y compris dans les domaines faisant l’objet 
d'un consensus, elle risque de perdre beaucoup de sa crédibilité.



CD/PV.554
6

(M. von Stülpnagel. République fédérale d'Allemagne)

Je dirai pour conclure quelques mots à propos de certains concepts 
fondamentaux qui semblent guider nos travaux. Comment comprenons-nous la 
notion de consensus dont je viens de parler ? Nous prenons nos décisions par 
consensus, sans quoi, nous ne pouvons évidemment pas réaliser un accord sur 
une question que nous avons négociée. Cela suppose, une certaine souplesse de 
la part des négociateurs et une aptitude à la négociation. Des positions 
extrémistes adoptées par l'une des parties suscitent en face une réaction elle 
aussi extrémiste. Dans certains cas, cela conduit à ne pas pouvoir s'entendre 
sur un mandat. Dans d'autres, nous n'avons pas de programme de travail. 
Mais dans le domaine où les négociations sont les plus avancées, à continuer 
de négocier "en faisant comme si" nous risquerions de compromettre notre 
crédibilité autant à nos propres yeux que vis-à-vis du monde extérieur à cette 
salle. Je me suis souvent demandé dans quelle mesure nous avions 
véritablement cherché à dégager un consensus dans bien des domaines, ou si 
nous formulons des positions uniquement pour boucher des trous.

Un autre principe qui régit notre activité est la sécurité des Etats que 
nous représentons. La sécurité est invariablement l'objectif le plus important 
de tout gouvernement. La question se pose de savoir la perception de la 
sécurité peut rester la même alors que les autres paramètres changent. Nous ne 
sommes pas ici, dans cette salle, pour élaborer des politiques, nous sommes 
chargés de les mettre en oeuvre. Mais si nous ne pouvons nous mettre d'accord 
sur rien ou presque, c'est apparemment la preuve que les politiques mondiales 
et régionales n'ont pas changé suffisamment pour nous permettre d'en tirer les 
conséquences. Or ce n'est pas le cas; les politiques mondiales et régionales 
ont considérablement évolué, mais en sommes-nous véritablement conscients dans 
cette salle ? L'acoustique ne semble pas y renvoyer les bons échos.

L'égalité est un autre principe à la base de notre activité, pourrait-on 
penser. Dans les faits, je n'ai constaté aucune discrimination à l'égard 
d'aucune délégation en ce qui concerne les possibilités de s'exprimer. 
Mais je me suis souvent demandé si les opinions de certaines délégations 
avaient fait l'objet de la même considération que d'autres avaient exigée pour 
leurs propres positions. Cet organe est-il vraiment démocratique ? Selon moi 
il n'est ni plus ni moins démocratique que n'importe quelle autre conférence 
internationale. Certains ont pensé que nous pourrions faire mieux, mais cela 
n'a pas été le cas. Pourquoi, dans nos activités, avons-nous si peu le 
sentiment que le temps presse ? Le Secrétaire général de la Conférence nous 
dit chaque année que nous avons perdu beaucoup d'heures dans le processus 
passablement obscur d'attribution des fonctions administratives. Dans 
d'autres organisations, des délais sont exigés et sont impartis parce qu'il 
faut pouvoir présenter à l'extérieur des décisions concrètes, qui sont 
nécessaires pour vivre ou pour survivre. Ici, nous n'avons aucun délai et 
lorsqu'il en est proposé, ils sont régulièrement qualifiés d'artificiels. 
A mon sens, les délais sont utiles et les traiter d'"artificiels" ne leur 
enlève ni efficacité ni intérêt et ne rend pas nos travaux moins importants. 
Ce dont nous avons besoin, ce sont des délais.

On déplore presque toujours l'absence de "volonté politique" lorsqu'on 
voudrait voir accepter sa propre position. C'est ainsi qu'à Canberra,
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la délégation néerlandaise a inventé la notion de "volonté pratique" afin que 
nous puissions dépasser ce vieux stéréotype. Je crains que ce ne soit pas la 
volonté politique, pratique, diplomatique ou administrative qui nous fasse 
bien souvent défaut, mais simplement la volonté de réaliser quelque chose. 
Permettez-moi donc d'ajouter à notre vocabulaire la notion de "volonté de 
réalisation", qui est un élément dont nous manquons parfois, mais vers lequel 
nous devrions toujours tendre.

Un autre point est l'image de l'ennemi qui a traversé tant de décennies 
sur le plan régional aussi bien qu'universel et qui, dans les premières années 
où je me trouvais ici, était très précise et colorée. Nous avons aujourd'hui 
une chance de modifier cela, grâce au processus auquel ont donné lieu les 
forces créatrices qui ont mis au point une perspective nouvelle, une manière 
de penser nouvelle, y compris dans les lieux les plus incroyables. Tous les 
Etats représentés dans cette salle ont vécu pendant des décennies avec une 
image précise de leurs ennemis qui venait conforter leur pratique de la 
diplomatie. Mais il semble que les peuples du monde se soient lassés de la 
façon dont les diplomates dépeignaient les choses. Je pense que nous devrions 
nous efforcer d'apprendre que nous pouvons nous passer de nos tableaux 
représentant l'ennemi. Nous devrions en toute bonne foi et objectivité tenter 
de dégager nos véritables besoins de sécurité en tenant compte des changements 
et du fait qu'ils ne ressemblent pas à ce que nous avions perçu ou même 
imaginé. L'histoire punira non seulement, les retardataires mais aussi ceux 
qui identifient trop tard leurs véritables besoins en matière de sécurité.

Je sais que j'ai parlé trop longtemps, mais ceux qui ont le coeur lourd 
- vous connaissez la suite. Je vous quitte, mes chers collègues, en vous 
adressant mes voeux les meilleurs et les plus sincères de bonheur personnel, 
et aussi dans l'espoir qu'un jour viendra où vous réaliserez ensemble une 
grande oeuvre qui nous a jusqu'ici échappé, avec un succès qui vous honorera 
tous et vous donnera dans l'histoire la place que vous méritez.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je voudrais remercier 
l'Ambassadeur von Stülpnagel pour son allocution d'adieu qui offre amplement 
matière à réflexion, ainsi que pour les paroles très aimables et chaleureuses 
qu'il a eues à mon égard. L'Ambassadeur von Stülpnagel a exercé ses fonctions 
à la Conférence avec distinction pendant près de quatre ans. Il a été notre 
président en mars 1988. Son expérience diplomatique, ses connaissances 
profondes, sa perspicacité et sa compétence ont été appréciées de nous tous, 
ainsi que de son Gouvernement qui vient de le nommer à un poste important. 
Il a servi son pays, à Genève, avec fidélité et capacité et il laisse de 
nombreux amis et admirateurs parmi lesquels je me flatte de compter. 
L'Ambassadeur et Mme von Stülpnagel nous manqueront beaucoup et je leur 
adresse à tous deux, au nom de la Conférence, mes voeux de bonheur et de 
succès dans leur nouvelle affectation, où je suis sûr que l'Ambassadeur rendra 
de nouveau des services incomparables à son pays. Nous espérons vous revoir, 
ici ou ailleurs, et toujours du même côté de la table diplomatique.

Je donne maintenant la parole à l'Ambassadeur Marcos Castrioto de Azambuja.

M. de AZAMBUJA (Brésil) (traduit de l'anglais) : C'est avec grand plaisir 
et émotion que je me retrouve dans cette salle, qui est certainement l'un des 
hauts lieux de la diplomatie multilatérale, une salle pleine d'histoire,
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de distinction et d'honneur, pour évoquer les travaux de la Conférence du 
désarmement et pour dire aussi adieu à mes chers collègues et amis très 
proches. Je me sens ici véritablement comme chez moi, parmi de vieilles 
connaissances, et je conserverai des souvenirs très agréables du travail 
accompli au cours de ces trois dernières années.

Ma délégation se félicite hautement de vous voir diriger nos débats, 
Monsieur le Président. Vos qualités éprouvées et bien connues de sagesse, de 
perspicacité et d'humour nous ont assuré une présidence de tout premier ordre 
durant le mois d'avril. Je n'ai pas à dire ici tous les sentiments personnels 
et la haute estime que j'ai pour vous : nous sommes, je le pense, de très 
grands amis et nous le resterons. Pour leur part, le Secrétaire général de la 
Conférence, l'Ambassadeur Miljan Komatina, et le Secrétaire général adjoint, 
l'Ambassadeur Vicente Berasategui, méritent tous deux mes éloges et mes 
remerciements, non seulement pour le travail qu'ils ont accompli durant ce 
mois, mais aussi pour l'aide et les conseils qu'ils n'ont cessé de me fournir 
pendant tout le temps que j'ai passé à la Conférence. Je tiens aussi à 
remercier tous les membres du secrétariat, ainsi que les interprètes et les 
traducteurs, pour leur contribution, leur concours, leur appui et leur 
patience.

J'ai joint à New York le Secrétaire général adjoint Akashi pour lui dire 
combien il me manquerait et combien j'ai apprécié la coopération de l'ONU dans 
nos travaux communs.

J'ajouterai que j'ai plaisir à dire au revoir à la Conférence le même 
jour que mes deux grands amis, l'Ambassadeur Paul von Stülpnagel et 
l'Ambassadeur Kamalesh Sharma. Je n'aurais pas pu choisir une meilleure 
compagnie et des amis plus chers.

Lorsque j'ai participé pour la première fois à la Conférence en 
août 1987, le monde était encore hanté par les spectres de la méfiance et des 
affrontements idéologiques rigides. Les vents de l'histoire, qui nous ont 
apporté depuis des bouleversements politiques si nombreux, ne faisaient alors 
que commencer à souffler doucement et lentement. Avec l'accord FNI, nous 
avons inauguré une nouvelle ère de détente entre les deux superpuissances, 
ouvrant de larges perspectives d'action commune dans la quête du désarmement. 
Aujourd'hui, nous avons l'espoir tout à fait justifié d'assister dans un 
avenir proche à la conclusion d'un accord global dans le domaine du 
désarmement classique en Europe, assurant une réduction de 50 % des armements 
nucléaires stratégiques offensifs des deux superpuissances et comprenant une 
convention universelle et non discriminatoire interdisant à jamais les armes 
chimiques.

Ces perspectives très encourageantes ne suffisent pas cependant pour 
dissiper toutes nos craintes et tous nos doutes. Les armes nucléaires sont 
encore trop nombreuses. Les armes1 chimiques subsistent et ont été utilisées, 
et des menaces indiquent qu'elles peuvent l'être encore. Le risque d'une 
course aux armements dans l'espace n'a pas disparu et le désarmement naval 
n'est toujours pas à l'ordre du jour général. De nombreux Etats ne semblent 
pas encore disposés à renoncer à la force militaire pour résoudre leurs 
différends avec d'autres Etats.
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Même avec l'évolution positive de la situation récente, la communauté 
internationale doit progresser encore davantage et s'attaquer par une démarche 
mondiale aux problèmes qui sont incontestablement de dimension planétaire. 
Le meilleur moyen d'y parvenir est de recourir davantage au système 
multilatéral, où toutes les nations et régions sont représentées ou peuvent se 
faire entendre. L'ancien ministre des affaires étrangères du Brésil, 
l'Ambassadeur Araujo Castro, qui a joué un rôle actif sein de la Conférence, 
a prononcé il y a plusieurs années un discours mémorable consacré à ce qu'il 
appelait les trois D - désarmement, développement et décolonisation - qui 
étaient alors les principales questions inscrites à l'ordre du jour de 
l'Organisation des Nations Unies. Avec l'accession récente de la Namibie à 
l'indépendance, une page très importante de cette épopée de la décolonisation 
a été tournée et l'un des trois D appartient presque au passé. Le désarmement 
et le développement, en revanche, nous occuperont pendant longtemps encore et 
figureront en bonne place parmi les questions qui attendent la communauté 
internationale au cours des années 90.

La Conférence a un grand rôle à jouer dans le processus mondial du 
désarmement puisque c'est la seule instance multilatérale qui puisse négocier 
des mesures dans ce domaine. Permettez-moi de vous faire part de certaines 
orientations générales que mon gouvernement considère comme essentielles pour 
que ce processus de désarmement global puisse être acceptable à tous les 
membres de la communauté internationale.

Le désarmement doit être tout d'abord un processus de réductions 
asymétriques, fondé sur la notion de nivellement. Les Etats plus fortement 
armés que d'autres et ceux qui disposent des systèmes les plus perfectionnés 
ont une responsabilité particulière vis-à-vis du désarmement et ce sont eux 
qui devraient servir de catalyseurs à l'ensemble du processus.

Le désarmement est primordial pour tous les membres de la communauté 
internationale, et chacun d'eux, même le plus petit et le plus pauvre, a le 
droit d'exprimer son point de vue sur une question qui est intimement liée à 
sa survie.

Le désarmement doit commencer par les armes les plus menaçantes pour 
finir avec celles qui le sont moins et doit se concentrer, de façon absolument 
prioritaire, sur les armes nucléaires et autres moyens de destruction massive.

Le désarmement ne doit jamais servir de prétexte pour barrer l'accès des 
pays en développement ou d'autres Etats à la science et à la technologie, dans 
l'hypothèse que si les techniques civiles de pointe sont maîtrisées par ces 
nouveaux arrivants elles seront nécessairement détournées vers des fins 
militaires, comme cela est arrivé dans certains Etats qui sont à l'origine de 
ces techniques.

Le désarmement ne doit pas servir de prétexte pour perpétuer les 
inégalités au sein du système international, que ce soit dans le domaine 
militaire, scientifique et technique ou économique.

Le désarmement ne doit pas engloutir les ressources libérées par la 
réduction des dépenses militaires en les consacrant à des systèmes de 
vérification tout à fait redondants et très coûteux.
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Le désarmement est un processus global comme celui de la protection de 
l'environnement ou toute autre question d'importance mondiale inscrite à 
l'ordre du jour de l'Organisation des Nations Unies. Il ne se prête pas à un 
traitement régional exclusif, sauf sous sa forme classique. De toute façon, 
dans un monde où les armes nucléaires, la technologie des missiles balistiques 
intercontinentaux et la puissance navale permettent à ceux qui les détiennent 
d'atteindre un point quelconque du globe, une politique qui ne serait que 
régionale apparaîtrait comme naïve, discriminatoire et injuste.

Le désarmement, enfin, ne peut être dissocié du processus plus général de 
l'édification d'une société internationale fondée sur le droit, qui 
permettrait, comme cela est arrivé à l'intérieur de nos sociétés, le 
désarmement de ses membres. Le rôle accru que l'Organisation des 
Nations Unies a su jouer dans la résolution des conflits régionaux est une 
perspective prometteuse dans cette voie de la complémentarité entre la 
résolution des conflits et les progrès du désarmement.

Dans la déclaration que j'ai faite ici en février dernier, je vous ai 
fait part de certaines idées que j'avais sur la nécessité de rendre la 
Conférence plus efficace et plus utile alors que les événements se succèdent 
si rapidement. Je ne pourrai plus désormais participer aux travaux 
journaliers de la Conférence, mais je suis convaincu que celle-ci contribuera 
très largement à la réalisation de notre but final, qui est de parvenir à 
instaurer la paix grâce au désarmement. J'espère que la convention sur les 
armes chimiques - à laquelle vous avez consacré tant d'efforts - sera conclue 
sous peu, confirmant ainsi que la Conférence est capable d'aider à mettre en 
place un ordre nouveau dans le domaine de la sécurité. Mes pensées et mes 
voeux les plus sincères vous accompagneront toujours dans votre entreprise, et 
j'espère revenir de temps à autre dans cette salle afin de vous faire part de 
mes réflexions et de tirer profit de votre sagesse et de votre sollicitude à 
tous.

L'Ambassadeur Rubens Ricupero, qui est un grand ami et un collègue 
estimé, représentera le Brésil à la Conférence du désarmement. Il est bien 
connu de la plupart d'entre vous et n'a pas besoin de vous être présenté. 
Je suis très heureux qu'un homme possédant ses compétences et ses capacités 
soit notre porte-parole et puisse témoigner de l'intérêt constant que porte 
le Brésil à tous les aspects de nos travaux à la fois si utiles et si 
stimulants. Que Dieu bénisse les efforts de la Conférence et vous apporte à 
tous le bonheur.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je voudrais remercier 
l'Ambassadeur de Azambuja pour son allocution importante et de haut niveau, 
ainsi que pour les. paroles très aimables qu'il a eues à l'endroit de la 
présidence et à mon propre égard. L'Ambassadeur a exercé ses fonctions auprès 
de la Conférence pendant près de trois ans, d'une manière tout 
particulièrement brillante et compétente. Ses remarquables talents de 
diplomate et sa perspicacité stratégique l'ont amené à être récemment nommé au 
poste de secrétaire général à la politique extérieure du ministère des 
affaires étrangères à Brasilia. Plus que tout autre, il nous a constamment 
incités à nous pencher sur l'amélioration et l'efficacité du fonctionnement de 
la Conférence, et je tiens à l'assurer que nous ne manquerons pas de mettre
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à profit ses très précieux conseils alors que le processus d'examen de cette 
question a commencé la semaine dernière. Je suis convaincu que l'Ambassadeur 
de Azambuja connaîtra le succès dans ses nouvelles fonctions importantes, à 
l'instar de ce qui s'est passé ici. Au nom de la Conférence, je voudrais 
adresser à Mme de Azambuja et à lui-même tous nos meilleurs voeux pour 
l'avenir. En sa qualité de secrétaire général, l'Ambassadeur continuera de 
suivre les travaux de la Conférence, et nous espérons donc le revoir ici cette 
année même, comme le laisse entendre une phrase de son allocution. Je m'en 
réjouis d'avance. Les anciens habitués de cette salle y reviennent toujours 
tôt ou tard. C'est ainsi que l'Ambassadeur Yamada se trouve aujourd'hui parmi 
nous et je tiens à saluer sa présence. Nous adressons tous nos voeux 
les meilleurs à l'Ambassadeur de Azambuja et lui disons hasta la vista.

Je donne maintenant la parole au représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
l'Ambassadeur Ledogar.

M. LEDOGAR (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Avant 
d'entrer dans le vif du sujet, je voudrais tout d'abord souhaiter la bienvenue 
à notre nouveau collègue, l'Ambassadeur Krâlik de la République fédérative 
de Tchécoslovaquie. Ma délégation se réjouit à l'avance de travailler avec 
lui et avec ses collaborateurs. Je voudrais aussi saluer à l'occasion de leur 
départ trois de nos collègues qui vont occuper de nouveaux postes importants, 
l'Ambassadeur de Azambuja du Brésil, l'Ambassadeur Sharma de l'Inde et 
l'Ambassadeur von Stülpnagel de la République fédérale d'Allemagne. Je les 
félicite des importantes contributions qu'ils ont apportées à la Conférence 
et je leur souhaite bonne chance dans leurs nouvelles fonctions. Enfin, 
je voudrais dire combien j'apprécie, Monsieur le Président, la sagesse et 
l'efficacité avec lesquelles vous avez dirigé nos travaux pendant ce mois. 
Nous en avons tous été les bénéficiaires.

Etant donné que la séance plénière d'aujourd'hui marque la fin de la 
première partie de notre session de 1990, je voudrais fournir à la Conférence 
du désarmement des renseignements concernant la quinzième série de 
consultations américano-soviétiques sur l'interdiction des armes chimiques, 
qui se déroule actuellement et prendra fin après-demain. Ma déclaration est 
faite avec l'accord du chef de la délégation soviétique, le Ministre 
Sergueï Batsanov, et complète l'intervention qu'il a prononcée ici le 8 mars.

Depuis la fin de la quatorzième série de consultations, le 8 mars, 
les discussions américano-soviétiques sur l'interdiction des armes chimiques 
se sont poursuivies de manière intensive. Durant leur réunion à Washington, 
du 4 au 6 avril, le Secrétaire d'Etat américain James Baker et le Ministre 
soviétique des affaires étrangères Edouard Chevardnadze ont passé en revue 
les progrès accomplis dans les discussions et ont donné de nouvelles 
instructions à nos deux délégations.

Lors de cette série de consultations, les délégations ont consacré 
une attention particulière à l'achèvement d'un accord bilatéral sur 
les obligations réciproques des Etats-Unis et de l'Union soviétique en 
attendant la conclusion d'une convention multilatérale, prévoyant entre autres 
la destruction de la majeure partie de leurs stocks d'armes chimiques afin
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de les ramener à des niveaux égaux et peu élevés. De nouveaux progrès ont été 
accomplis et les discussions se poursuivent en vue de résoudre dès que 
possible les questions en suspens.

Lors des pourparlers, les deux parties ont souligné qu'en effectuant 
leurs activités de destruction au titre de l'accord bilatéral, elles 
accorderaient la priorité la plus haute à la sécurité de la population et à 
la protection de l'environnement. Elles sont également convenues qu'au titre 
de l'accord, les stocks d'armes chimiques des deux parties seraient réduits 
à 5 000 tonnes (c'est-à-dire à un niveau à peu près égal à 20 % du stock 
américain actuel). Les parties conviennent que la convention multilatérale, 
lorsqu'elle entrera en vigueur, prendra le pas sur l'accord bilatéral.

Durant la quinzième série de consultations, un autre secteur prioritaire 
a été la mise en oeuvre du mémorandum d'accord du Wyoming. Les parties ont 
poursuivi leurs efforts en vue de renforcer la confiance entre les Etats-Unis 
et l'Union soviétique en ce qui concerne leurs capacités respectives dans 
le domaine des armes chimiques. A cet égard, les délégations ont échangé 
des informations détaillées en prévision des visites mutuelles d'installations 
de stockage d'armes chimiques qui auront lieu en juin. Les préparatifs se 
sont poursuivis à l'égard des visites supplémentaires qui se dérouleront en 
août et au début de 1991. Il y aura en tout sept visites dans chaque pays, 
qui porteront sur des dépôts et usines d'armes chimiques et des installations 
chimiques industrielles. Les parties estiment que ces visites permettront 
non seulement de renforcer la confiance entre les Etats-Unis et l'Union 
soviétique, mais aussi d'obtenir de précieux renseignements sur l'application 
à ces installations des dispositions de la convention multilatérale.

Mettant à profit les échanges très utiles qui ont eu lieu durant 
la quatorzième série de consultations, les délégations ont intensifié leurs 
travaux concernant la coopération bilatérale dans le domaine de la 
destruction des armes chimiques. Le but de cette coopération est de faciliter 
l'élimination sûre et rapide de ces armes. Pour ces discussions, les 
délégations ont été renforcées par des experts qui sont directement impliqués 
dans les programmes de destruction aux Etats-Unis et en URSS. Un certain 
nombre de réunions spéciales consacrées à la destruction des armes chimiques 
ont eu lieu. Les experts ont échangé des renseignements détaillés sur 
les programmes en cours de réalisation dans les deux pays, notamment sur 
les techniques employées et les difficultés particulières qu'il a fallu 
résoudre.

Désireuses d'accélérer la conclusion d'une interdiction multilatérale 
des armes chimiques, les deux délégations procèdent également à des 
discussions dans ce domaine. Durant la série actuelle de consultations, 
des suggestions visant à améliorer les définitions et les principes directeurs 
concernant le tableau 1 ont été communiquées au président du groupe de travail 
approprié. Les deux parties examinent également des moyens permettant 
de promouvoir l'universalité de la convention multilatérale.

La quinzième série de consultations bilatérales s'achèvera le 26 avril. 
Les discussions bilatérales sur l'interdiction des armes chimiques se 
poursuivront durant la réunion des ministres prévue pour la mi-mai et lors 
du sommet entre le Président George Bush et le Président Mikhaïl Gorbatchev.
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Les deux pays expriment conjointement l'espoir que le nouvel accord bilatéral 
sur les armes chimiques pourra être signé lors de la réunion au sommet et 
qu'il sera possible de faire état de nouveaux progrès dans la voie d'une 
interdiction universelle et complète des armes chimiques.

M. ELARABY (Egypte) (traduit de l'anglais) : Je voudrais tout d'abord 
remercier l'Ambassadeur du Canada de m'avoir cédé son tour de parole du fait 
que je dois prendre part à une autre réunion.

C’est avec plaisir que je prends aujourd'hui la parole pour appeler 
l'attention de la Conférence sur la lettre adressée le 16 avril 1990 
au Secrétaire général de l'ONU par le Vice-Premier Ministre et Ministre des 
affaires étrangères de l'Egypte concernant la proposition de créer une zone 
exempte d'armes de destruction massive au Moyen-Orient. Cette lettre a été 
diffusée aujoud'hui sous la cote CD/989.

La raison d'être de cette proposition est d'épargner à une région lourde 
de tensions le fléau du recours éventuel à des armes de destruction massive 
de tout genre. Il convient de rappeler à ce propos que dès 1948, 
la Commission des armements de type classique avait informé le Conseil de 
sécurité qu'elle considérait que les armes de destruction massive devaient 
être définies de manière à comprendre les armes explosives atomiques et toutes 
les armes découvertes dans l'avenir qui, au point de vue de leur pouvoir 
destructif, seraient comparables aux armes atomiques ou aux armes mentionnées 
ci-dessus. Cette définition semble avoir toujours cours. Nous pensons qu'il 
faudrait également inclure leurs vecteurs dans l'interdiction envisagée. 
Cet objectif de grande portée demande que soient adoptées à l'échelle 
régionale des mesures crédibles et vérifiables pour assurer l'absence totale 
d'armes de ce type au Moyen-Orient.

Depuis 1974 l'Egypte soumet chaque année à l'Assemblée générale 
une proposition tendant à créer une zone exempte d'armes nucléaires 
au Moyen-Orient. La communauté internationale a décidé que les armes 
nucléaires étaient les armes de destruction massive les plus meurtrières 
et les plus dévastatrices et c'est pourquoi elle a conféré la priorité 
la plus élevée à l'élimination de la menace de guerre nucléaire. Depuis 1980, 
l'Assemblée générale approuve notre proposition par consensus. Un groupe 
d'experts hautement qualifiés, nommés par le Secrétaire général, procède 
actuellement à la mise au point définitive d'un rapport que celui-ci soumettra 
à l'Assemblée générale.

L'Egypte reconnaît cependant que le concept de zone exempte d'armes 
nucléaires doit être renforcé par son extension aux autres armes de 
destruction massive. Etant donné le rythme rapide auquel progressent 
la production et la mise au point des armes de destruction massive, il est 
nécessaire d'adopter une démarche plus globale. Afin d'assurer la paix et 
la sécurité aux générations futures dans notre région, l'Egypte juge impératif 
d'insister maintenant sur l'importance d'élargir la portée de la zone afin 
d'y inclure toutes les armes de destruction massive.
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Après avoir mûrement réfléchi à la question, le Gouvernement égyptien 
estime urgent d'envisager sérieusement la création d'une zone exempte d'armes 
de destruction massive au Moyen-Orient. Le document diffusé aujourd'hui se 
passe d'explications. Je pense qu'en le lisant attentivement on pourra mieux 
apprécier notre proposition et en avoir une vue plus profonde. Nous espérons 
sincèrement que la démarche globale ainsi proposée bénéficiera du soutien 
actif de tous les Etats concernés ainsi que de la communauté internationale 
tout entière.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de 
l'Egypte, l'Ambassadeur Nabil Elaraby, pour sa déclaration et pour la 
proposition très importante qui y figure. Je donne maintenant la parole au 
représentant du Canada, l'Ambassadeur Shannon.

M. SHANNON (Canada) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, 
je suis heureux d'avoir aujourd'hui l'occasion de prononcer ma première 
intervention officielle à la Conférence du désarmement. Je voudrais commencer 
en vous disant combien ma délégation apprécie la façon dont vous avez dirigé 
nos travaux durant le mois écoulé et combien nous sommes satisfaits que vous 
continuiez à occuper votre poste pendant la période où la Conférence va 
suspendre son activité. Je voudrais également remercier vos prédécesseurs des 
contributions particulières qu'ils ont apportées à nos travaux depuis le début 
de la présente session.

Je tiens à dire combien je me suis senti heureux et honoré d'apprendre 
que j'allais faire partie du groupe motivé et véritablement compétent que 
forment les chefs des délégations à la Conférence. Comme je suis moi-même 
relativement nouveau, il ne conviendrait guère que je souhaite la bienvenue à 
ceux qui appartiennent aussi à la promotion de 1990. Je voudrais néanmoins 
féliciter spécialement notre collègue l'Ambassadrice Sinegiorgis de l'Ethopie 
qui est l'un des plus anciens membres de la Conférence, à l'occasion de sa 
récente nomination au poste d'ambassadrice et de représentante permanente de 
son pays. Je voudrais aussi adresser mes meilleurs voeux à trois collègues qui 
vont bientôt nous quitter, les Ambassadeurs Von Stülpnagel de la République 
fédérale d'Allemagne, de Azambuja du Brésil et Sharma de l'Inde. Je voudrais 
également noter que l'Ambassadrice du Canada pour le désarmement, 
Margaret Mason, est de nouveau présente aujourd'hui parmi nous.

Nous voici au terme de notre session de printemps. Comme la liste des 
orateurs est longue, je n'exposerai pas en détail toutes les vues du Canada 
concernant les travaux de la Conférence du désarmement. Nous participons 
activement à la Conférence : nos opinions sont consignées au sein des comités 
spéciaux qui ont été établis, et lorsqu'il a été décidé que l'examen d'autres 
points de l'ordre du jour pourrait progresser plus efficacement dans le cadre 
de réunions plénières officieuses, nous exprimons nos propres vues ou nous 
souscrivons à celles du Groupe occidental dont fait partie le Canada. 
Néanmoins, il y a plusieurs grandes questions dont je souhaite parler ce 
matin. Comme le Canada s'est vu confier la présidence du Comité spécial sur la 
prévention d'une course aux armements dans l'espace, je commencerai par ce 
point. Je dois avouer que mon expérience en tant que président a constitué 
une véritable initiation aux complexités de la diplomatie touchant le 
désarmement multilatéral.
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Il y a à la fois très peu et beaucoup à dire sur l'espace. Je dis 
"très peu" parce que, comme nous le savons tous, nous avons passé les 
trois derniers mois à essayer de commencer par établir le Comité spécial et 
ensuite de nous mettre d'accord sur un programme et sur l'organisation des 
travaux. Ce qui explique que nous n'avons pas pu aborder jusqu'ici le fond du 
problème. D’un autre côté, il y a beaucoup à dire en ce sens que le Comité 
aura une contribution très précieuse à apporter pour que soit atteint son but, 
qui est de prévenir une course aux armements dans l'espace.

Comme je l'ai signalé à la première réunion du Comité spécial, 
le 13 mars, le Canada s'intéresse très vivement à la question depuis de 
nombreuses années et il a affecté des ressources considérables à ses travaux. 
C'est précisément à cause de cela que j'ai été extrêmement déçu de nous voir 
collectivement incapables d'aborder le fond du problème durant cette session 
de printemps. J'espère que nos réunions de la session d'été amèneront à une 
plus grande compréhension des questions liées à la prévention d'une course aux 
armements dans l'espace et nous permettront de progresser davantage vers 
l'objectif du Comité qui est énoncé dans son titre.

En ma qualité de président du Comité, j'ai signalé à celui-ci que j'avais 
un certain nombre d'idées précises sur la façon de rendre nos travaux plus 
productifs. Je n'entrerai pas ici dans le détail de ces idées que les membres 
du Comité connaissent bien mais je voudrais souligner que je ferai de mon 
mieux, en tant que représentant du Canada et président du Comité, pour rendre 
notre travail constructif, productif et utile. Je pars de cette idée que nous 
devons nous concentrer sur l'examen du sujet dont nous sommes saisis, dans 
toute sa complexité et sur la recherche des aspects où nos opinions 
convergent. Il faudra également voir de près les divergences qui apparaîtront 
au cours de cette phase exploratoire afin de trouver un terrain d'entente.

Bien que la Conférence ne soit pas encore parvenue à un consensus sur 
l'octroi d'un mandat de négociation au Comité, cela ne devrait pas nous 
empêcher d'amasser les informations techniques et autres dont nous aurons 
besoin quand il se verra effectivement confier la conduite de négociations 
multilatérales. C'est ce raisonnement qui a incité le Canada à communiquer 
régulièrement au Comité des recueils contenant les déclarations et les 
documents concernant l'espace qui ont été présentés en séance plénière. 
Ces recueils sont distribués chaque année depuis 1985 et leur ensemble 
constitue une documentation couvrant la période de 1962 à 1988. C'est avec 
plaisir que je vous informe que nous allons diffuser officiellement le recueil 
pour 1989. Cet après-midi, nous distribuerons également au Comité spécial 
lui-même un recueil des documents de travail qui lui ont été soumis au cours 
des quatre dernières années. Nous espérons que les délégations se serviront 
de ces volumes pour faire avancer nos travaux.

Je voudrais passer maintenant aux négociations relatives à la convention 
sur les armes chimiques, sujet auquel la plupart d'entre nous consacrons la 
majeure partie de notre temps et sur lequel nos vues, me semble-t-il, 
convergent de plus en plus.
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J'adresse avant tout mes félicitations, qui pour être tardives n'en sont 
pas moins sincères, à notre collègue suédois l'Ambassadeur Carl-Magnus Hyltenius 
qui préside le Comité spécial sur les armes chimiques. La délégation 
suédoise - en particulier l'Ambassadeur Rolf Ekéus - joue depuis longtemps un 
rôle éminent dans la conduite de nos efforts pour élaborer une convention 
prescrivant les armes chimiques. Ma délégation et moi-même entendons bien 
continuer à apporter notre pleine coopération à l'Ambassadeur Hyltenius et à 
sa délégation dans ces travaux des plus importants.

Je crois pouvoir dire sans exagération que la négociation de la 
convention sur les armes chimiques est la tâche la plus importante en soi que 
la Conférence doit assumer durant sa session de 1990. Presque tous les jours, 
semble-t-il, on nous rappelle que la menace résultant de l'existence d'armes 
chimiques non seulement persiste, mais encore risque de s'aggraver. Et ce 
malgré les événements importants et encourageants qui ont eu lieu en 1989, 
qu'il s'agisse des progrès réalisés par le Comité spécial sur les armes 
chimiques sous la direction énergique et brillante de l'Ambassadeur Morel, ou 
des réunions distinctes mais ayant un rapport étroit qui ont lieu à Paris, à 
Canberra et à Jackson Hole dans le Wyoming. C'est pourquoi mon gouvernement 
juge crucial qu'aiguillonné par la menace permanente que font peser les armes 
chimiques, on entretienne l'élan donné par ces activités en l'appliquant 
concrètement à l'élimination des divergences qui subsistent entre nous.

A cet égard, je suis heureux de noter qu'à mi-chemin de notre session 
officielle, plusieurs signes sérieux indiquent que certains de nos problèmes 
en suspens sont bien en voie d'être résolus. Les divers groupes de travail ont 
fait preuve d'une assiduité particulière dans leurs efforts pour résoudre les 
difficiles problèmes juridiques, pratiques et techniques dont ils étaient 
saisis, et je les en félicite ainsi que leurs présidents.

Le succès le plus important à cette date est peut-être celui du Groupe de 
travail B qui a déjà réussi à élaborer des textes appropriés touchant la 
question essentielle de l'ordre de destruction des armes chimiques et des 
installations de fabrication. C'est en grande partie l'importante 
contribution apportée à cet égard par les délégations des Etats-Unis et de 
l'URSS qui nous a permis d'approcher de la solution de l'un des problèmes les 
plus difficiles auxquels nous étions confrontés. Nous ne sommes cependant pas 
encore au bout de nos peines et il faudra poursuivre les efforts.

Mon gouvernement est spécialement impressionné et satisfait de voir que 
le Groupe de travail C a pu avec succès s'attaquer à l'ensemble extrêmement 
complexe des questions juridiques à prendre en compte lors de l'examen des 
sanctions, des amendements et du règlement des différends. Voici un an 
à peine il pouvait sembler à un observateur superficiel que ces questions 
étaient insurmontables; or grâce à l'esprit de compromis constructif dont les 
délégations ont fait preuve, il apparaît maintenant que l'on est en train de 
dégager des solutions qui devraient répondre aux diverses attentes de tous les 
négociateurs.

Le Groupe de travail A a également réussi à poursuivre et mener à leur 
terme les travaux commencés l'an dernier au sujet du Protocole relatif aux 
procédures d'inspection. Mon gouvernement a noté en particulier l'attention
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sérieuse dont a très récemment été l’objet la question des procédures 
d'enquête sur les allégations d'emploi, à laquelle le Canada s'intéresse 
spécialement depuis longtemps. Je voudrais faire observer à ce propos que ma 
délégation va communiquer au secrétariat des exemplaires d'un rapport établi 
par l'un des experts conseillers du Service des recherches sur la vérification 
du Ministère canadien des affaires extérieures et du commerce international, 
qui porte sur les méthodes de vérification, le traitement et l'évaluation 
d'événements inhabituels se rapportant aux allégations d'emploi de nouveaux 
agents de guerre chimique. Ce rapport expose une méthode d'examen des 
allégations d'emploi de nouveaux agents de guerre chimique et met l'accent sur 
la nécessité d’études épidémiologiques et sur le type d'infrastructure 
nationale qui pourrait convenir pour permettre à une future autorité nationale 
canadienne de superviser ce type d'enquête. Elle apparaît susceptible d'être 
particulièrement applicable aux objectifs à long terme, mais les autorités 
canadiennes espèrent qu'elle pourrait également se révéler utile pour les 
échanges de vues en cours dans les négociations relatives aux nouveaux agents 
de guerre chimique.

L'autre événement d'importance particulière que je voudrais mentionner 
ici est le début tout récent des travaux du Groupe de travail A relatifs à la 
question des vérifications ad hoc: à cet égard, le Groupe de travail s'appuie 
sur le document de travail présenté ce mois-ci par notre collègue australien, 
l'Ambassadeur Reese. Après avoir soigneusement examiné les diverses démarches 
et propositions relatives à cette question, mon gouvernement est arrivé à la 
conclusion que le concept de vérification ad hoc devait être un élément 
essentiel de la structure que nous essayons d'élaborer pour assurer la 
vérification efficace de la Convention. A notre avis, la vérification ad hoc 
est, indépendamment de l'inspection par mise en demeure, le moyen le plus 
satisfaisant de veiller à ce que les installations visées fassent l'objet de 
contrôles appropriés. C'est pour cette raison que nous espérons tout 
spécialement qu'au début de la session d'été, le Groupe de travail A procédera 
à des échanges fructueux sur cette proposition et qu'il aboutira à la mise au 
point d'un texte approprié.

Tout en mettant ainsi en lumière certains des résultats déjà acquis 
pendant la session de 1990, je suis tout à fait conscient de la nécessité de 
ne sous-estimer ni les autres résultats encourageants obtenus, ni l'ampleur 
des tâches qui restent à accomplir. Si j'ai parlé de ces points particuliers, 
c'était avant tout pour indiquer que l'élan donné en 1989 se poursuivait et 
que nous progressions considérablement vers notre but ultime. S'il en est 
ainsi, c'est que les négociateurs ont adopté une attitude consciencieuse et 
constructive à l'égard de leurs travaux. Mon gouvernement ne doute nullement 
que, si cette attitude est maintenue et renforcée pendant la session d'été, 
nous nous rapprocherons beaucoup de la solution de la plupart, sinon de la 
totalité des problèmes qui restent à régler.

Il n'est peut-être pas nécessaire que j'ajoute que mon gouvernement est 
bien décidé à faire tout son possible pour aider à atteindre notre objectif 
final. En conclusion de mes observations sur ce point, je voudrais signaler 
toutefois que ma délégation distribuera par l'intermédiaire du secrétariat un 
certain nombre d'autres documents pour que les délégations les utilisent dans 
leurs travaux. Je reviendrai plus loin sur certains de ces documents, mais
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j'aimerais d'ores et déjà souligner que, comme les années précédentes, nous 
distribuons les recueils les plus récents de documents qui contiennent les 
déclarations faites en séance plénière et documents de travail présentés lors 
de la session de 1989.

J'ai également le plaisir de pouvoir présenter ce matin le 
document CD/987 qui décrit la première inspection expérimentale nationale du 
Canada. N'ayant pas actuellement de production significative de produits 
chimiques figurant au tableau 2 et ne disposant pas non plus d'installations 
susceptibles de servir d'installations de remplacement, le Canada n'a pas pu 
participer à la phase précédente du présent exercice. Néanmoins, comme il 
s'agit d'étendre les inspections expérimentales nationales à d'autres 
secteurs, tels que les inspections par mise en demeure et les inspections 
ad hoc, le Canada a décidé que la meilleure façon d'apporter son concours 
était de procéder à l'inspection d'une installation unique à petite échelle 
simulée pour la fabrication de produits chimiques figurant au tableau 1.

L'expérience a eu lieu dans une installation qui avait pour base un 
laboratoire de synthèse organique de l'Etablissement de recherche en matière 
de défense de Suffield, où de petites quantités de produits chimiques du 
tableau 1 sont occasionnellement préparées à des fins de protection.

Les possibilités d'application des procédures d'inspection énoncées dans 
le texte évolutif ont fait l'objet d'une vérification approfondie et diverses 
suggestions sont formulées dans le document au sujet des modifications et des 
améliorations à leur apporter. De plus, il a été observé que l'accord type 
relatif aux installations uniques à petite échelle, qui se trouve à 
l'appendice II, convenait mieux pour les grandes installations spécialisées et 
qu'il serait nécessaire de l'adapter pour pouvoir l'utiliser dans le cas d'un 
laboratoire.

Nous espérons que les résultats de cette inspection expérimentale se 
révéleront utiles pour les travaux du Comité spécial sur les armes chimiques. 
D'autres inspections expérimentales nationales font actuellement l'objet 
d'examens au Canada et les résultats en seront communiqués lorsqu'ils seront 
disponibles.

Il y a encore deux autres documents que nous avons prié le secrétariat de 
vous distribuer. Le premier a été diffusé à Canberra, en septembre 1989, 
pendant la Conférence des gouvernements et de l'industrie contre les armes 
chimiques. Ce rapport qui a trait au rôle et à la fonction d'une autorité 
nationale dans la mise en oeuvre d'une convention sur les armes chimiques 
a été établi par M. Ronale Sutherland, de l'Université de Saskatchewan. 
Il passe en revue les obligations découlant de la convention sur les armes 
chimiques pour les Etats parties ne possédant pas de telles armes. Il cherche 
à déterminer comment ces Etats pourront démontrer que les dispositions de la 
convention sont respectées en se servant des mécanismes existants, et il 
indique également les coûts probables de l'opération. Nous espérons que ce 
rapport sera utile tant pour l'avancement des travaux sur le texte évolutif 
que pour les gouvernements qui envisagent d'établir une autorité nationale.

Enfin, nous avons demandé au secrétariat de distribuer la cinquième 
brochure d'une série sur la vérification que publie périodiquement le Canada.
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Cette brochure, intitulée ’’Canada and International Safeguards: Verifying 
Nuclear Non-Proliferation”, contient des informations d’ordre général sur 
l'appui apporté par le Canada au régime de non-prolifération nucléaire et en 
particulier aux garanties de l’Agence internationale de l'énergie atomique. 
Elle décrit également ce qui a été fait dans le cadre du programme d'appui 
canadien pour les garanties. Cette brochure, rédigée à l'intention du grand 
public, s'inscrit dans le cadre de l'effort entrepris au titre de notre 
programme de recherches sur les vérifications pour faire mieux comprendre aux 
Canadiens et autres les questions concernant la vérification de la maîtrise 
des armements. Nous pensons qu'elle pourrait aussi présenter un intérêt pour 
les milieux plus avertis que constituent les membres des délégations à la 
Conférence du désarmement.

Comme je l'ai indiqué au début de cette intervention, je n'aborderai pas 
aujourd'hui certains des autres points inscrits à notre ordre du jour, 
par exemple les points 6 et 7 qui ont trait aux garanties négatives de 
sécurité et aux armes radiologiques. Je dirai toutefois que j'ai constaté 
avec satisfaction que la démarche pragmatique et réaliste adoptée à cet égard 
par l'Ambassadeur Ceska de l'Autriche dans l'intervention qu'il a faite 
récemment était très proche de nos propres idées sur la question. Je ne 
parlerai pas non plus maintenant du premier point de notre ordre du jour, 
l'interdiction des essais nucléaires, si ce n'est pour exprimer le vif espoir 
que partagent de toute évidence nombre d'entre nous de voir bientôt couronnés 
de succès les efforts patients déployés par l'Ambassadeur Donawaki pour 
explorer la question du mandat.

Il y a cependant encore un sujet sur lequel j'aimerais qu'il soit pris 
acte de nos vues et il semble que le lieu et le moment soient bien choisis 
pour cela. Il s'agit du fonctionnement amélioré et efficace de la Conférence 
et vous avez déjà organisé à son propos. Monsieur le Président, une 
consultation à participation non restreinte. Notre délégation a été également 
frappée par la déclaration judicieuse de l'Ambassadeur de Azambuja qui a 
suggéré d'étudier attentivement les moyens qui permettraient le mieux à la 
Conférence d'évoluer de manière à s'adapter à la nouvelle situation 
internationale surgie au cours de ces quelque 18 derniers mois si lourds de 
conséquences. Nous pouvons certes tous convenir de la justesse des remarques 
de l'Ambassadeur de Azambuja, mais je voudrais laisser entendre aujourd'hui 
que la question de l'amélioration du fonctionnement comporte en réalité 
deux aspects différents. Il y a de bonnes raisons de procéder à un réexamen 
très attentif de notre liste de sujets, mais il convient d'aborder avec la 
plus grande prudence d'éventuels changements dans notre ordre du jour et notre 
programme de travail de base. Les questions que nous examinons à la Conférence 
sont, quant au fond, le reflet d'inquiétudes profondes. Nous sommes certes 
résolument pour l'abandon ou la modification d'au moins quelques-uns des 
points de notre ordre du jour et pour leur remplacement par des questions qui 
ont davantage d'actualité. Mais il y a aussi un autre aspect méthodologique 
quant au moyen d'améliorer notre mode de fonctionnement. Je crois que nous 
pourrions assez facilement nous mettre d'accord sur certains changements de 
notre programme pour permettre à toutes les délégations de fonctionner plus 
efficacement et plus rationnellement. Si la délégation canadienne est 
relativement restreinte, il y en a d'autres qui le sont beaucoup plus.
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Nous constatons nous-mêmes qu'à la fin de chacune des longues sessions 
actuelles, nous sommes de plus en plus submergés par la charge de travail qui 
nous incombe. Nous avons trop peu de temps pour examiner comme il convient 
tous les sujets inscrits à notre ordre du jour et pour y réfléchir mûrement. 
Nous pensons réellement que sans modifier la durée totale du temps qui nous 
est imparti pour nos travaux, il serait véritablement utile à tous de procéder 
à une réorganisation qui permettrait de tenir trois sessions plus courtes et 
de se consacrer plus fréquemment entre les sessions à la réflexion, aux 
consultations et à l'élaboration des politiques.

Mon intervention a été limitée à quelques-unes seulement des questions 
dont nous avons à nous occuper. Il y a d'autres sujets que j'aborderai de 
façon plus détaillée pendant la session d'été.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant du 
Canada, l'Ambassadeur Shannon, pour son importante déclaration et pour les 
paroles aimables qu'il a adressées à la présidence. Je donne maintenant la 
parole au représentant de la République populaire démocratique de Corée, 
M. Han Chang On.

M, HAN (République populaire démocratique de Corée) (traduit de 
l'anglais) : Je voudrais tout d'abord vous féliciter, Monsieur le Président, 
de la compétence avec laquelle vous vous êtes acquitté de vos fonctions 
pendant le dernier mois de la Conférence du désarmement, assurant ainsi le 
succès de la session.

Au seuil des dix dernières années du siècle, les peuples du monde entier 
aspirent à vivre une décennie du désarmement, libre des dangers que nous font 
courir les armes et la guerre nucléaires dans toutes les régions du globe, 
ainsi qu'une décennie de paix, d'amitié et de coopération. Ce voeu est devenu 
plus ardent du fait de l'évolution récente de la situation internationale, 
plutôt qu'en raison de la simple perspective d'un nouveau millénaire.

Comme de nombreux représentants ont déjà mentionné les changements 
accomplis à l'échelle mondiale, en particulier les progrès du désarmement 
grâce aux négociations bilatérales ou multilatérales régionales, 
je m'abstiendrai d'y faire une nouvelle fois allusion.

Le désarmement et la stabilité n'intéressent pas uniquement certains pays 
ou régions. Le désarmement général et complet doit être réalisé partout dans 
le monde. Lorsque les différentes négociations aboutiront à l'adoption de 
mesures visant à cet effet, la paix et la sécurité mondiales pourront être 
assurées. Le processus de la détente et du désarmement devrait être 
particulièrement accéléré dans la région où sont concentrées des armes 
meurtrières de destruction massive, y compris des armes nucléaires, ainsi que 
d'énormes forces armées, et où l'effondrement et les tensions sont avivées par 
de fréquentes manoeuvres militaires.

Des mesures de désarmement et de détente en faveur de la paix et de la 
sécurité dans la région de l'Asie et du Pacifique sont une nécessité
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pressante, à la fois sous l'angle historique et du point de vue de la 
situation militaire et politique actuelle. C'est sur le continent asiatique 
que des conflits majeurs ont éclaté le plus fréquemment par suite de 
l'ingérence des grandes puissances dans les affaires intérieures nationales 
après la seconde guerre mondiale, et c'est sur ce continent que sont 
maintenues des bases militaires nucléaires et des troupes étrangères et que 
s'intensifient les opérations militaires de grande envergure.

Il est bien connu que la péninsule coréenne, où le danger d'une guerre 
nucléaire est le plus grave, est en train de devenir un foyer de tension qui 
menace la paix et la sécurité mondiales et pourrait déclencher une nouvelle 
guerre.

La zone de la ligne de démarcation militaire est la région la plus 
fortement militarisée du monde, avec plus d'un million d'hommes qui se font 
face, pratiquement sur un pied de guerre, le long d'une frontière de moins 
de 250 km. Bien que l'on sache généralement que 45 000 soldats étrangers, des 
bases militaires et plus d'un millier d'armes nucléaires de divers types se 
trouvent dans la péninsule coréenne où la situation est tendue, on ne prête 
pas assez attention au stade auquel est arrivé le danger d'une guerre 
nucléaire ni à son degré de gravité. La présence de plus d'un millier d'armes 
nucléaires en Corée du Sud - ce qui représente plus d'une arme nucléaire pour 
100 km2), soit une densité quatre fois plus forte que celle de l'OTAN et une 
puissance explosive de 13 000 kilos-tonnes - est suffisante pour tuer 
160 millions de personnes. On y trouve déjà des vecteurs modernes d'armes 
nucléaires, ainsi que des installations spéciales de stockage.

Ce qui est dangereux, c'est que le système de commandement opérationnel 
est établi en vue d'utiliser à tout moment des armes nucléaire et que les 
répétitions générales d'un conflit nucléaire sont de plus en plus fréquentes. 
Les manoeuvres militaires combinées, portant le nom de "Team Spirit" (Esprit 
d'équipe), qui ont lieu depuis 1976, prennent une ampleur de plus en plus 
importante chaque année et constituent désormais un exercice de nature 
offensive.

En ce moment même, les manoeuvres militaires combinées "Team Spirit 90", 
auxquelles participent 200 000 soldats américains et sud-coréens, se déroulent 
en Corée du Sud dans une atmosphère de guerre réelle. Les analyses des 
experts militaires et l'opinion mondiale concluent à l'unanimité que ces 
manoeuvres sont un exercice de guerre nucléaire offensive, étant donné leurs 
caractéristiques et l'utilisation de matériels essentiellement nucléaires, 
tels que l'appareil de commandement nucléaire E-4B, des porte-avions, des 
sous-marins et des croiseurs nucléaires, le bombardier stratégique B-52 et 
les chasseurs bombardiers F-15 et F-16, ainsi que toutes sortes de missiles 
nucléaires.

Personne ne peut assurer que cette force puissante de 200 000 hommes 
armés de matériels nucléaires, qui participent à un exercice militaire sur 
le terrain près de la ligne de démarcation, n'envahira pas le Nord.

L'intervention armée directe dans les affaires intérieures du Panama, 
l’année dernière, a accru nos inquiétudes.
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A la différence de l'OTAN, qui comprend un comité consultatif en matière 
nucléaire de 15 pays et qui empêche tout recours arbitraire ou délibéré aux 
armes nucléaires, la Corée du Sud est entièrement exclue de ce système et n'a 
rien à dire en ce qui concerne la mise en place et l'utilisation d'armes 
nucléaires sur son territoire. En outre, le commandant de l'armée américaine 
stationnée en Corée du Sud est pleinement autorisé à utiliser des armes 
nucléaires à tout moment.

Depuis 1982, la menace du recours aux armes nucléaires dans la péninsule 
coréenne a été proférée plusieurs fois et, récemment, le Secrétaire américain 
à la défense Cheney a déclaré que, s'il y avait un endroit où les différends 
pouvaient déclencher une guerre à l'échelle mondiale, cet endroit était la 
péninsule coréenne. Tous les faits montrent que dans la péninsule coréenne, 
un événement accidentel quel qu'il soit peut provoquer une guerre, et une 
guerre nucléaire. Si une guerre nucléaire est déclenchée en Corée, l'Asie et 
le monde entier aussi subiront les terribles conséquences d'un pareil 
désastre. En conséquence, la prévention de la guerre et la réalisation du 
désarmement dans la péninsule coréenne sont indispensables à la paix et la 
sécurité mondiales.

Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée a adhéré 
en 1985 au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et a soumis 
une proposition visant à créer une zone dénucléarisée dans la péninsule 
coréenne, une proposition en vue de réduire progressivement les armements, et 
de nombreuses propositions en faveur du désarmement et de la paix. Il a aussi 
engagé des négociations en vue de leur mise en oeuvre, afin d'écarter le 
danger d'un conflit nucléaire. Il est toutefois impossible de prévoir même 
des négociations en vue du désarmement dans la péninsule coréenne, à cause de 
l'attitude négative de l'autre partie. L'arsenal militaire ne fait 
qu'augmenter et la situation devient de plus en plus tendue.

L'humanité aspire unanimement à vivre en paix dans un monde exempt 
d'armes nucléaires. Le seul organe de négociation multilatérale, la 
Conférence du désarmement, assume la lourde responsabilité de réaliser cette 
aspiration. Malheureusement, toutefois, la discussion des différents points 
de l'ordre du jour consacrés aux armes nucléaires n'a pas enregistré de 
progrès évidents; nul ne sait exactement combien de temps il faudra encore 
pour parvenir à l'abolition complète de ces armes. En pareille situation, 
nous estimons que l'une des tâches prioritaires les plus urgentes pour préenir 
la guerre nucléaire consiste à créer sans tarder un système juridique 
international qui dissuaderait de recourir à ces armes et en interdirait 
l'emploi. Comme le recours à l'arme nucléaire est reconnu comme une violation 
injustifiable de la Charte des Nations Unies et un crime contre l'humanité, 
l'adoption d'une législation s'impose de manière urgente.

L'un des moyens importants de réaliser le désarmement nucléaire consiste 
à réduire au minimum le déploiement d'armes nucléaires, à créer des zones de 
paix dénucléarisées et à élargir ces zones. Aujourd'hui, alors que le 
désarmement partiel est en cours et que des conflits régionaux aigus sont en 
voie de règlement par le retrait des troupes étrangères, il n'y a aucune 
raison de continuer à déployer des armes nucléaires et des troupes dans un 
Etat ou une région où ces armes n'existent pas. Une fois que toutes les armes
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nucléaires et les troupes déployées sur les territoires étrangers seront 
ramenées dans leur Etat d'origine et que l'on aura créé les zones 
dénucléarisées proposées sur tous les continents, le processus du désarmement 
nucléaire s'accélérera beaucoup.

Le point que je voudrais souligner est qu'il ne devrait pas y avoir de 
région où un Etat doté d'armes nucléaires puisse à son gré, et sans frein, 
introduire toutes sortes d'armes nucléaires et construire les installations de 
stockage nécessaires. Il faut mettre en place un système de surveillance et 
de contrôle international strict qui interdise le déploiement même d'une seule 
arme nucléaire étrangère dans un Etat non doté d'armes nucléaires ou dans une 
région dénucléarisée. Les autorités qui ne sont pas capables de résister à 
l'introduction d'armes nucléaires étrangères sur leur sol et qui exacerbent le 
danger d'une guerre nucléaire et de la prolifération nucléaire devraient être 
dénoncées par la communauté internationale.

La quatrième Conférence d'examen du Traité sur la non-prolifération qui 
doit avoir lieu en août à Genève sera une importante occasion de concentrer 
l'attention internationale sur le désarmement nucléaire général, notamment sur 
l'interdiction d'employer ou de menacer d'employer l'arme nucléaire contre les 
Etats qui n'en possèdent pas et sur le retrait de toutes les armes nucléaires 
et troupes étrangères.

Ma délégation appuiera à cet égard la proposition que le Nigéria et 
d'autres pays en développement non dotés d'armes nucléaires ont faite à la 
troisième session du Comité préparatoire de la Conférence d'examen. Il est 
positif que des pourparlers sur le désarmement se déroulent actuellement et 
que des mesures de désarmement soient prises en Europe où deux guerres 
mondiales ont éclaté. Cette évolution devrait également se produire sur le 
continent asiatique et dans d'autres parties du monde. Malheureusement, les 
armes qui font l'objet de réductions en Europe sont écoulées sur d'autres 
continents, et plusieurs représentants ont exprimé durant la présente session 
des inquiétudes à cet égard. On lit dans le New York Times du 25 mars que du 
matériel d'une valeur de 30 milliards de dollars, provenant de celui qui doit 
être retiré d'Europe à la suite de la négociation FCE, serait vendu à des pays 
du tiers monde. En particulier, 20 chasseurs F-18, représentant 3,5 milliards 
de dollars, seront remis à la Corée du Sud. Si la détente sur un continent 
occasionne des tensions sur un autre, elle n'a pas de sens et on ne peut 
escompter la paix et la sécurité dans le monde. Cela constituera un nouveau 
défi grave pour la Conférence du désarmement. Notre délégations insiste pour 
que toutes les troupes concernées par les réductions retournent dans leur Etat 
d'origine et que le matériel en question soit éliminé ou renvoyé de la même 
façon.

Afin de parvenir à un désarmement général rapide, il convient de 
renforcer la confiance, ce à quoi s'emploient activement aujourd'hui 
différentes instances internationales, notamment à l'échelon régional. 
Les participants à la réunion sur le renforcement de la confiance dans la 
région de l'Asie et du Pacifique, tenue en janvier au Népal, ont examiné des 
questions régionales urgentes. S'agissant de renforcer la confiance en vue
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du désarmement, il faut combattre la tendance qui consiste à repousser 
indéfiniment le désarmement en dissociant les deux aspects du problème 
- c'est-à-dire le renforcement de la confiance et le désarmement - et en 
faisant du premier la condition préalable du second. Il importe de renforcer 
le processus d'accroissement de la confiance par d'audacieuses mesures de 
désarmement. Dans le cas de la péninsule coréenne notamment, où la paix n'est 
garantie ni par le droit ni par un dialogue à tous les niveaux, et où les 
échanges sont limités par les tensions très fortes sur le plan militaire, on 
ne pourra réaliser une percée sur le front du renforcement de la confiance 
qu'en désamorçant la confrontation militaire.

La question de la péninsule coréenne cesserait de se poser à l'échelle 
internationale si l'on négociait et mettait en oeuvre nos propositions qui 
visent à engager des pourparlers militaires et politiques de haut niveau entre 
le Nord et le Sud, à établir une zone de paix dans la zone démilitarisée le 
long de la ligne de démarcation, à mettre fin aux manoeuvres militaires de 
grande envergure avec un pays étranger, à retirer les troupes étrangères et 
les armes nucléaires et à ramener les forces armées à moins de 100 000 hommes 
au Nord comme au Sud.

Au début de cette année, notre gouvernement a proposé d'abattre le mur de 
béton de 240 km construit dans la zone au sud de la ligne de démarcation, et 
d'ouvrir toutes les voies permettant de se déplacer librement entre le Nord 
et le Sud. C'est là une mesure générale susceptible d'instaurer pleinement la 
confiance dans les domaines politique, économique, militaire et culturel. 
La liberté de circulation facilite la compréhension entre les personnes et 
l'ouverture de toutes les portes permet de mieux comprendre la politique 
poursuivie par l'autre partie; ce sont là les meilleurs moyens que nous 
puissions suggérer pour renforcer la confiance. Quant au Sud, la destruction 
du mur en béton qui empêche de communiquer librement sur le plan à la fois 
psychologique et physique serait le meilleur geste qu'il pourrait faire dans 
ce sens.

La Conférence du désarmement a entrepris le travail de cette année avec 
une énergie nouvelle, dans le contexte d'une situation internationale en 
pleine évolution. Tous les participants espèrent soumettre l'année prochaine 
au plus tard un projet de convention sur les armes chimiques. C'est également 
le voeu de la communauté internationale. Les perspectives prometteuses dans 
le domaine des armes chimiques sont le résultat des efforts énergiques 
déployés par l'Ambassadeur Morel et ses collaborateurs, qui ont pu surmonter 
de difficiles obstacles techniques, ce dont témoignent une fois encore des 
réunions internationales importantes telles que celles de Paris et de Canberra.

Me félicitant à nouveau de ces efforts, je suis convaincu que nos travaux 
seront couronnés de succès sous la direction de l'Ambassadeur Hyltenius de la 
Suède, qui préside cette année le Comité spécial des armes chimiques.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de la 
République populaire démocratique de Corée pour sa déclaration et pour les 
paroles aimables qu'il a adressées à la présidence. Je donne maintenant la 
parole au représentant de l'Inde, l'Ambassadeur Sharma.
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M. SHARMA (Inde) (traduit de l'anglais) : Ma déclaration ne saurait pas 
vraiment être qualifiée de discours d'adieu. Si c'en est un, il est 
particulièrement aride et technique, presque ésotérique étant donné l'ampleur 
des questions de désarmement que nous traitons. Cependant, lorsque je suis 
intervenu ici il y a quelques semaines, alors que le Pakistan occupait déjà la 
présidence, j'avais fait part, comme pour prendre congé, de certaines 
réflexions sur les travaux cruciaux de la Conférence.

Ma délégation prend la parole aujourd'hui pour présenter le 
document CD/988, qui rend compte d'une inspection expérimentale nationale 
effectuée par l'Inde dans le cadre du projet de convention sur les armes 
chimiques. L'inspection a été réalisée en août 1989 à Bombay, dans une 
installation polyvalente fabriquant divers médicaments pour le groupe Searle 
India. Aux fins du projet de convention, cette installation fabrique du 
phosphate de diisopyramide à partir d'alcool DIPC qui est initialement 
converti en hydrochlorure de DIPC (DIPC HCl), puis en nitrure 
pyramixétosylate. Un autre produit, le bromure de propanthéline, est 
également fabriqué par estérification d'acide xanthano'ïque avec du DIPC HCl. 
Le produit chimique DIPC HCl figure au tableau 2 du texte évolutif.

L'inspection a été réalisée conformément au plan établi dans le 
document CD/CW/WP.213 afin d'établir des moyens efficaces de vérifier que 
la fabrication, le traitement, la consommation et le transfert de produits 
chimiques par l'installation sont conformes à ce que nécessitent les activités 
non interdites par le projet de convention sur les armes chimiques. 
L'opération avait pour but de mettre au point un système de vérification 
adéquat et de déterminer le degré d'intrusion requis à cette fin, le secret 
commercial étant dûment protégé. Les données d'expérience acquises lors de 
l'inspection se sont révélées très utiles à cet égard.

La vérification forme l'un des domaines les plus complexes sur lesquels 
porte le projet de convention. Un travail considérable a déjà été fait, 
encore qu'il reste à régler certaines questions. L'envergure de l'opération 
ne fait qu'ajouter à sa complexité. Notre manière d'envisager la question de 
la vérification repose sur certains principes qui, croyons-nous, tracent un 
cadre permettant d'aborder efficacement les problèmes liés à la 
non-fabrication, comme ceux qui ont trait aux inspections par mise en 
demeure. Les conclusions figurant dans le document CD/988, distribué 
aujourd'hui, au sujet de l'inspection expérimentale nationale effectuée par 
l'Inde, ne nécessitent aucune explication. Cela dit, je tiens à réaffirmer 
que les principes d'"universalité" et de "non-discrimination" sont des pierres 
angulaires de tout accord international. La convention sur les armes 
chimiques doit être fondée sur le multilatéralisme universel, sans quoi elle 
ne contribuera pas à renforcer effectivement la sécurité mondiale.

Le régime de vérification doit être adéquat autant que suffisant et ne 
devrait pas gêner indûment les activités licites. Il est difficile d'établir 
le juste rapport entre ce qui est adéquat et ce qui est suffisant, mais il 
serait possible d'y arriver en travaillant plus étroitement avec l'industrie 
chimique. Les pays développés insistent sur la nécessité de faire en sorte 
que les opérations de vérification ne soient pas indûment intrusives ni ne 
gênent l'activité commerciale normale, en particulier dans les domaines
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névralgiques de la recherche-développement, ni ne portent atteinte à la 
confidentialité de l'information. Les pays en développement tiennent beaucoup 
en outre - comme il est naturel et logique - à ce que les mesures de 
vérification ne compromettent d'aucune manière le développement de l'industrie 
chimique à des fins pacifiques, laquelle joue un rôle capital dans la 
planification et l'économie nationales. Il importera d'oeuvrer à une plus 
large ouverture d'esprit et à une plus grande transparence, dans le cadre de 
mesures propres à accroître la confiance, car c'est ainsi que s'étendra la 
coopération pacifique entre pays développés et pays en développement. 
En établissant le régime de vérification sur ces principes, nous pourrons 
arriver à une solution qui satisfasse chacun et profite à tous.

Une telle démarche nous aiderait aussi à faire avancer nos travaux sur 
les inspections par mise en demeure. Cette mesure-là sera probablement 
invoquée en dernier recours, lorsque toutes les autres voies auront été 
épuisées sans donner de résultats convaincants. La procédure de mise en 
demeure devrait donc avoir une issue plus probante. L'Etat requérant aura des 
droits très étendus, qu'il s'agira cependant de limiter en lui imposant 
l'obligation de n'en pas abuser. L'Etat requis aura l'obligation de se 
soumettre aux procédures d'inspection intrusive prévues par la convention, 
tout en ayant aussi le droit de démontrer d'une manière satisfaisante son 
respect de la convention par d'autres moyens. Etant donné la nature politique 
de l'opération, il faudra équilibrer les droits et les obligations des deux 
parties. Lorsque, en définitive, le moment sera venu de développer le 
processus postérieur à l'inspection, nous pourrons, toujours en suivant les 
principes énoncés ci-dessus, élaborer un mécanisme efficace qui aura 
véritablement un caractère multilatéral et objectif.

Comme c'est aujourd'hui la dernière fois que j'interviens dans les débats 
de la Conférence du désarmement, je voudrais en profiter pour exprimer ma 
gratitude à tous mes collègues avec lesquels j'ai eu l'occasion de collaborer 
étroitement à l'examen des questions liées aux travaux de la Conférence. 
Cette expérience m'a beaucoup enrichi. Je tiens à adresser à la Conférence 
tous mes voeux de succès - puisse-t-elle obtenir rapidement d'utiles résultats 
dans les divers domaines dont elle s'occupe et qui présentent un intérêt vital 
pour la communauté mondiale.

C'est pour moi un plaisir, Monsieur le Président, d'avoir prononcé ici 
ma dernière déclaration sous votre présidence, étant donné que j'ai 
particulièrement apprécié nos liens étroits de collaboration et d'amitié. 
Nous nous félicitons que vous ayez dirigé avec compétence les travaux de la 
Conférence durant le dernier mois de la session de printemps. Je voudrais 
exprimer aussi les remerciements de notre délégation pour la contribution 
importante que les Ambassadeurs Komatina et Berasategui ont apportée au 
fonctionnement de la Conférence, ainsi que pour l'appui de haute qualité 
qu'ont fourni le secrétariat et l'équipe des interprètes. J'adresse mes 
meilleurs voeux à l'Ambassadeur de Azambuja et à l'Ambassadeur von Stülpnagel, 
pour lesquels j'ai la plus haute estime et qui, eux aussi, participent 
aujourd'hui pour la dernière fois aux travaux de la Conférence. Il ne fait 
aucun doute que dans les postes élevés qu'ils vont occuper, ils manifesteront 
les compétences et le dévouement exceptionnels dont ils ont fait preuve en 
apportant à la Conférence des contributions remarquables.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie de sa déclaration le 
représentant de l'Inde, l'Ambassadeur Sharma. Après un an et demi de présence 
parmi nous, l'Ambassadeur Sharma est sur le point de nous quitter, à la suite 
de la perestroïka et de l'attraction magnétique des événements qui se 
déroulent en Europe centrale. Il va occuper un poste très important dans un 
pays où l'évolution qui s'y produit acquiert une dimension véritablement 
historique. Il sera un témoin privilégié de cette évolution et je puis dire 
qu'en ce qui nous concerne, le profit de l'un est le dommage de l'autre. 
Durant cette période relativement brève où il a été associé non seulement 
à la Conférence du désarmement mais aussi à la vaste panoplie d'institutions 
des Nations Unies dont il était chargé, l'Ambassadeur a gagné le respect de 
tous ses collègues par sa dignité, sa pondération et son attachement à des 
principes éclairés. Mme Sharma et lui laisseront de nombreux amis, parmi 
lesquels ma femme et moi-même nous nous flattons de compter. 
L'Ambassadeur Sharma nous manquera à tous et nous souhaitons le revoir très 
prochainement.

Je donne maintenant la parole au représentant de l’Indonésie, 
l'Ambassadeur Wisber Loeis.

M, LOEIS (Indonésie) (traduit de l'anglais) : J'ai le grand plaisir 
d'associer ma délégation aux orateurs précédents en exprimant notre profonde 
satisfaction de voir les travaux de la Conférence du désarmement présidés par 
le représentant du Pakistan, pays avec lequel l'Indonésie a toujours entretenu 
des relations étroites. Etant l'un des trois derniers orateurs inscrits pour 
la clôture de la session de printemps, je pense être assez qualifié pour dire 
combien vos talents, vos compétences et votre vaste expérience se sont révélés 
précieux pour nos débats du mois d'avril. Il convient de noter aussi que 
votre présidence coïncide avec le mois sacré du Ramadan et cela, sans aucun 
doute, n'a pas dû vous faciliter la tâche. Ma délégation voudrait également 
saisir cette occasion pour exprimer sa gratitude à votre prédécesseur, 
l'Ambassadeur Azikiwe du Nigéria, qui a déployé des efforts inlassables et 
constructifs durant le mois de mars. A l’Ambassadeur Juraj Kralik de la 
Tchécoslovaquie, nouveau venu à la Conférence, je tiens à dire que ma 
délégation lui souhaite chaleureusement la bienvenue et est prête à collaborer 
étroitement avec lui et avec sa délégation. Je voudrais aussi féliciter 
cordialement Mme Kongit Sinegiorgis à l'occasion de sa promotion en tant 
qu'ambassadrice et représentante permanente de l'Ethiopie à la Conférence du 
désarmement. Je voudrais par ailleurs exprimer le regret de voir partir 
l'Ambassadeur de Azambuja du Brésil, l'Ambassadeur von Stülpnagel de la 
République fédérale d'Allemagne et mon voisin, l'Ambassadeur Kamalesh Sharma 
de l'Inde. Leur sagesse et leur contribution à la cause du désarmement nous 
feront à tous défaut. Au nom de ma délégation et en mon nom propre, je leur 
souhaite le succès dans leurs nouveaux postes très importants.

Au cours des trois derniers mois, nous avons entendu de nombreuses 
déclarations faites par d'éminentes personnalités et des représentants 
distingués d'Etats membres et non membres participant à la Conférence. Aucune 
d'elles, y compris celle de ma propre délégation, n'a omis de mentionner 
l'évolution récente survenue dans les relations Est-Ouest. Ma délégation 
constate avec plaisir que tous les points de vue exprimés ont fait clairement 
ressortir la nécessité pour la Conférence de s'attaquer plus résolument aux 
questions inscrites à son ordre du jour.
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Les opinions exprimées par différents orateurs au cours de cette session 
de printemps ont confirmé l'importance d'un certain nombre de points qui sont 
au centre même de nos délibérations. L'un d'eux est la nécessité pour la 
Conférence de préserver la confiance que lui témoigne la communauté 
internationale. Je suis tout à fait d'accord avec l'observation selon 
laquelle la Conférence n'a d'autre choix que d'exploiter l'évolution récente 
de la situation.

Je partage aussi l'opinion que les changements d'importance historique 
survenus en dehors de cet organe devraient donner une nouvelle impulsion à nos 
travaux et favoriser la naissance d'une nouvelle conception de la paix et de 
la sécurité internationales qui soit à la hauteur des exigences du nouveau 
climat international.

C'est un fait bien connu de tous que la notion restreinte de paix et de 
sécurité internationales correspond à des antagonismes bipolaires profondément 
enracinés. Elle mine les dispositions de la Charte des Nations Unies qui 
soulignent précisément que l'élaboration et l'application de mesures pour la 
réglementation des armements et le désarmement doit contribuer au maintien de 
cette paix et de cette sécurité. A l'heure actuelle où les conflits et 
affrontements ont fait place au dialogue et à la négociation et où les 
rapprochements et la réconciliation politiques sont en train de franchir les 
frontières idéologiques, une telle notion mériterait, sans doute, d'être 
profondément révisée.

Je ne saurais vous appuyer davantage. Monsieur le Président, quand vous 
avez déclaré récemment en tant que chef de la délégation pakistanaise que dans 
le contexte mondial actuel, les accords conclus entre les deux seules 
superpuissances en vue de limiter leurs arsenaux et de réduire leurs forces 
armées ne constituent pas une garantie suffisante pour la paix et la sécurité 
à l'échelle du globe. En effet, nous nous ferions illusion si nous 
prétendions que tous les conflits dans le monde sont attribuables à 
l'antagonisme entre l'Est et l'Ouest. A cet égard, l'effort que nous 
déployons pour créer un nouveau système international de paix et de sécurité 
par le désarmement ne peut être poursuivi que si nous établissons un cadre qui 
tienne compte des mises en garde suivantes : en premier lieu, les très 
nombreux Etats qui ne sont pas importants sur le plan militaire et qui 
participent au débat sur le désarmement multilatéral doivent être reconnus 
comme des partenaires légitimes dans le système international de paix et de 
sécurité. Leur présence et leurs exigences ne peuvent donc être écartées 
comme des phénomènes passagers, ni sérieusement prises en considération par 
l'intérêt limité que leur porterait une, deux ou plusieurs grandes 
puissances. En deuxième lieu, dans leur dimension à la fois non militaire et 
militaire, la paix et la sécurité internationales ainsi que l'interdépendance 
accrue sur le plan mondial devraient être abordées comme des phénomènes 
étroitement liés et conduire à des initiatives multilatérales concertées afin 
d'éviter le retour de tensions majeures au cours de la décennie à venir. 
En troisième lieu, la diplomatie multilatérale et collective ne doit pas être 
écartée et la ligne de conduite la plus sensée consisterait à la rendre aussi 
efficace et équitable que possible. ,
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Afin d'obtenir des résultats tangibles et d'éviter les pièges qui nous 
ont maintenus si longtemps dans une impasse, les négociations au sein des 
instances multilatérales ne doivent pas être engagées sur la base des 
"exigences" de tel ou tel groupe de pays. Dans ce monde de plus en plus 
multipolaire, les relations entre Etats doivent se situer dans une perspective 
plus démocratique, et cela est vrai aussi de nos délibérations. On pourrait 
donc songer à accroître encore le rôle de la Conférence du désarmement en tant 
qu'organe unique de négociation multilatérale.

Il est encourageant de constater que plusieurs délégations sont disposées 
à prendre des mesures positives pour améliorer le fonctionnement et 
l'efficacité de la Conférence du désarmement. Etant donné la naissance d'un 
climat international plus favorable, nous devons poursuivre nos efforts dans 
ce sens. A cet égard, je me félicite que des réunions officieuses soient 
organisées sur le plan interne pour examiner les moyens de rendre la 
Conférence plus efficace.

En ce qui concerne l'ordre du jour, ma délégation est d'avis que les 
questions qui y sont actuellement inscrites restent valables. Bien que nous 
accueillions favorablement toute suggestion faite pour l'améliorer, il ne 
faudrait pas que l'amélioration proposée empêche la Conférence de procéder à 
un examen exhaustif des questions intéressant la majorité des Etats présents 
ici ou non.

Le Ministre néo-zélandais du désarmement et de la maîtrise des armements, 
l'Ambassadeur de la Suède et vous-même Monsieur le Président, en tant que chef 
de la délégation pakistanaise, avez soulevé la question très pertinente des 
armements et du désarmement navals. Ma délégation y a toujours attaché une 
très grande importance. Du fait de sa situation géographique entre 
deux grands océans et des facteurs géopolitiques qui ont façonné sa vocation 
maritime, l'Indonésie est particulièrement attentive au renforcement des 
armements nucléaires navals. Nous nous préoccupons aussi du développement 
rapide des nouveaux systèmes d'armements navals, notamment les systèmes 
nucléaires. Tous ces facteurs, à notre avis, ont ajouté une dimension 
nouvelle et dangereuse à la course aux armements en général, ont accentué la 
menace qui pèse sur la paix et la sécurité régionales et internationales, et 
pourraient avoir une influence tout à fait néfaste sur le commerce maritime 
international ainsi que sur l'exploitation pacifique des ressources maritimes.

Un Etat non nucléaire comme l'Indonésie ne pourrait que souffrir d'une 
confrontation nucléaire ou même d'un accident nucléaire dans les mers 
limitrophes. Ma délégation apprécie à sa juste valeur le point de vue exprimé 
par l'Ambassadeur Hyltenius de la Suède, selon lequel il conviendrait 
d'envisager la possibilité d'un accord multilatéral sur la prévention des 
incidents en mer. Une question de dimension mondiale telle que le désarmement 
nucléaire naval mérite aussi, à mon avis, d'être inscrite à l'ordre du jour. 
Le point 3 de l'ordre du jour de la Conférence pourrait convenir à l'examen de 
ces questions.

La question de la sécurité et des armements régionaux mentionnée par 
plusieurs délégations intéresse tout particulièrement la mienne. Peut-être 
devrais-je commencer par reconnaître qu'il existe dans de nombreuses régions
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une tradition ancienne de coopération régionale au sein d'institutions 
permanentes, ainsi que différents mécanismes qui ont été créés pour favoriser 
la diminution de la tension et le règlement des différends. Dans la région de 
l'Asie du Sud-Est, la coopération entre Etats dans le cadre de 1'ASEAN a 
contribué à y éliminer les causes de conflit et à renforcer la paix et la 
sécurité. La paix et la sécurité régionales pourraient s'appuyer sur une 
évolution positive de la situation sur le plan national et régional, résultant 
d'une stabilité préalablement acquise à ces deux niveaux, et être soutenues 
par un ensemble de facteurs sociaux, économiques, culturels et politiques 
plutôt que par des facteurs militaires.

Lorsqu'il s'agit de garantir la paix et la sécurité au niveau régional, 
les membres de 1'ASEAN reconnaissent que tout Etat a le droit de mener son 
existence nationale en dehors de toute ingérence, subversion ou coercition 
étrangère. Il est également acquis qu'il convient de renoncer à tout emploi 
ou menace de la force dans les relations entre Etats. L'ASEAN a donc établi 
des mécanismes, de même que des normes et des méthodes de consultation sur les 
questions sociales, économiques, culturelles et politiques, qui se sont 
révélés bénéfiques et efficaces pour chacun de ses membres.

A cet égard, je tiens à souligner qu'on ne saurait aborder la question de 
la paix et de la sécurité, des armememts et du désarmement au niveau régional 
sans en même temps examiner à fond tous les facteurs touchant au renforcement 
de la paix et de la sécurité à l'échelle mondiale. C'est là une entreprise 
certes très délicate puisque le niveau de sécurité, les préoccupations et les 
conditions diffèrent dans chaque région, de même que le niveau de cohésion 
régionale et d'engagement militaire extrarégional. La possibilité d'inclure 
dans nos travaux la question de la paix et de la sécurité et des armements au 
niveau régional devrait donc être étudiée de manière plus approfondie.

Quant à la question des armes nucléaires, je me félicite des progrès 
accomplis dans le domaine de la maîtrise des armements nucléaires et du 
désarmement nucléaire sur le plan bilatéral, qui ont abouti ces dernières 
années à certains résultats concrets. Il y a aussi des raisons qui font 
pressentir que l'on parviendra à brève échéance à réduire les armements 
nucléaires stratégiques dans le cadre d'un accord START qui pourrait couronner 
la réunion au sommet prévue en juin entre le Président Bush et le 
Président Gorbatchev. Cette perspective est très encourageante et nous nous 
félicitons à l'avance de la conclusion d'un tel accord.

En ce qui concerne le point 1 de notre ordre du jour, ma délégation 
apprécie les efforts inlassables déployés par l'Ambassadeur Donowaki pour 
résoudre les difficultés rencontrées dans la création du comité spécial chargé 
de cette question. Il est encourageant de constater que nous avons réussi 
à rapprocher les points de vue concernant le mandat de ce comité. J'ose donc 
espérer que le comité pourra être établi au début de la session d'été.

La majorité des Etats attendent que les travaux de la Conférence 
débouchent sur des résultats concrets dans ce domaine particulier. Comme les 
parties originaires au Traité sur l'interdiction partielle des essais 
nucléaires ont proclamé il y a près de 30 ans dans le préambule de ce texte, 
leur attachement à l'interdiction de ces essais, il est naturel que les Etats,
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en particulier ceux qui n'ont pas d'armes nucléaires, attendent avec 
impatience que cette prise de position se traduise dans les faits. 
A l'origine, ce ne sont pas les Etats non dotés d'armes nucléaires qui se sont 
engagés les premiers à parvenir à un arrêt complet et définitif des essais et 
qui ont été résolus à poursuivre les négociations à cette fin. Il est donc 
tout à fait compréhensible que la majorité des Etats, qui sont presque tous 
des Etats sans armes nucléaires, souhaitent vivement voir toute négociation 
sur l'interdiction complète des essais déboucher sur des résultats concrets.

La quatrième Conférence d'examen du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires doit avoir lieu en août de cette année. En prévision de cet 
événement, ma délégation suit avec beaucoup d'attention les opinions exprimées 
au cours de la présente session à propos des questions touchant l'application 
de cet instrument juridique international. Le point de vue de ma délégation 
rejoint, cependant, celui des orateurs qui ont estimé que le Traité était loin 
de parvenir à limiter la prolifération verticale des armes nucléaires.

Au risque de me répéter, je tiens à déclarer une fois de plus que, dans 
l'article VI du TNP, les Etats dotés d'armes nucléaires se sont engagés à 
poursuivre de bonne foi des négociations sur les mesures efficaces qui 
pourraient être prises en vue de la cessation de la course aux armements 
nucléaires et du désarmement nucléaire. Comme cette année marquera le 
vingtième anniversaire du Traité, ma délégation ne peut qu'exprimer le profond 
espoir que cet engagement donnera des résultats plus concrets dans un proche 
avenir.

Le Traité sur la non-prolifération a résisté à l'épreuve du temps et 
constitue aujourd'hui l'un des fondements sur lequel repose la 
non-prolifération des armes nucléaires. L'action engagée sur le plan 
multilatéral doit certes se poursuivre, mais il faut aussi noter que la 
question de la non-prolifération est essentiellement une question de volonté 
politique. Un système de non-prolifération ne peut être respecté que si les 
Etats sont convaincus que leurs intérêts sont mieux protégés avec ce système 
que sans lui. J'estime que la Conférence peut, si elle le désire, donner une 
nouvelle impulsion aux efforts déployés pour parvenir à la non-proliférâtion 
nucléaire, servant mieux ainsi les intérêts des Etats parties au Traité, tout 
comme elle peut inciter les Etats à y adhérer, renforçant par là le régime de 
non-prolifération.

J'ai abordé de nombreuses questions dont la majorité se rapportent aux 
armes nucléaires et au fonctionnement efficace de la Conférence dans le 
contexte international actuel. Il pourrait être prématuré aujourd'hui 
de porter un jugement sur les travaux de la Conférence. Il me semble 
toutefois que celle-ci risque d'être distancée par les événements politiques 
qui influent actuellement sur les relations entre les divers membres de la 
communauté internationale, notamment entre l'Est et l'Ouest. Comme les deux 
superpuissances sont arrivées à de bons résultats en ce qui concerne les 
pourparlers sur la réduction des armements stratégiques et la négociation sur 
les forces classiques en Europe, j'estime que, si elle ne veut pas être 
dépassée, la Conférence devrait faire aussi bien, en se fixant un délai pour 
la conclusion rapide d'une convention sur les armes chimiques.
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Ma délégation est encouragée par le fait que nous avons réussi à lever 
plusieurs obstacles d'ordre technique qui ont longtemps entravé les tentatives 
faites pour mettre en place un système de vérification. Ce succès ne pourra 
que faciliter la résolution des questions politiques restées en suspens. 
L'heure est venue désormais d'examiner les questions qui sont de nature plus 
politique, telles que la question cruciale de l'adhésion universelle.

De nombreux facteurs sont à prendre en considération si nous voulons 
établir une convention susceptible d'attirer une adhésion universelle. 
En plus de ce que nous avons affirmé au cours de notre dernière intervention, 
ma délégation estime qu'il est d'une importance capitale que la convention 
soit non discriminatoire. Elle devrait en particulier assurer l'égalité des 
droits et des obligations de tous, qu'il s'agisse des Etats dotés d'armes 
chimiques ou de ceux qui n'en possèdent pas.

Durant la première partie de la session, de nombreux orateurs ont déclaré 
qu'il était impératif de prévoir des dispositions concernant les sanctions, 
l'assistance et la protection contre les armes chimiques, ainsi que le 
développement économique et technologique. Ma délégation voudrait faire écho 
au point de vue exprimé sur ce point par d'autres délégations, à savoir que la 
convention devrait contenir des dispositions tenant compte des intérêts des 
Etats non dotés d'armes chimiques. J'estime que nous pourrions ainsi assurer 
une adhésion universelle à la convention.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de 
l'Indonésie pour son allocution très complète et pour les paroles aimables 
qu'il a eues à mon égard. Je donne maintenant la parole au représentant de la 
République démocratique allemande, l'Ambassadeur Dietze.

M, DIETZE (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : 
J'ai déjà eu l'occasion d'accueillir chaleureusement parmi nous tous nos 
nouveaux collègues. Je voudrais aujourd'hui souhaiter la bienvenue à 
l'Ambassadeur Krâlik de la Tchécoslovaquie. Il est par ailleurs moins 
plaisant de dire au revoir aux collègues qui vont nous quitter, 
l'Ambassadeur von Stülpnagel, l'Ambassadeur de Azambuja et 
l'Ambassadeur Sharma. Avec leur dévouement personnel, leur grande expérience 
et leurs talents de diplomate, ainsi qu'avec leur aptitude bien connue à 
faciliter les contacts personnels, ils ont beaucoup contribué à la solution 
d'un grand nombre de problèmes dans le cadre des travaux de la Conférence du 
désarmement. J'adresse à nos trois collègues mes meilleurs voeux de santé, de 
bonheur et de succès dans leurs nouveaux postes, et plus particulièrement 
- pour des raisons bilatérales - à l'Ambassadeur Sharma. Aujourd'hui, la 
Conférence du désarmement de Genève voit se terminer la première partie de 
sa session de 1990. Les semaines passées ont été chargées et, pendant cette 
période, des progrès encourageants ont été accomplis sur un grand nombre de 
points. D'autre part, il est clair que tous les espoirs placés dans cette 
session de printemps n'ont pas été réalisés.

Ma délégation partage le point de vue de pratiquement toutes les 
délégations - tant des Etats membres que des Etats non membres de la 
Conférence - qui ont dit au cours de cette session que les grands changements 
radicaux qui étaient intervenus dans la situation internationale constituaient



CD/PV.554
33

(M, Dietze, République démocratique allemande) 

un fondement solide sur lequel il était possible, dans un avenir prochain, 
d'asseoir des mesures de désarmement ambitieuses pour faire de 1990 une année 
de désarmement réel.

Nous sommes convaincus que les progrès enregistrés dans les négociations 
bilatérales et régionales en matière de désarmement doivent être renforcés et 
appuyés par une action déterminée au niveau multilatéral. A cet égard, on ne 
saurait sous-estimer le rôle que joue la Conférence du désarmement, unique 
enceinte où soient rassemblés tous les Etats du monde importants sur le plan 
militaire. Il convient de signaler ici que les observateurs n'ont jamais été 
si nombreux que pendant cette session de printemps à participer activement à 
nos travaux, nous apportant ainsi une aide précieuse dans la recherche de 
solutions universellement acceptables.

Les négociations relatives à une convention sur les armes chimiques ont, 
selon nous, encore avancé ce printemps. A nos yeux, la rédaction du texte des 
articles IV et V et de leurs annexes constitue un résultat de poids. Grâce à 
la collaboration étroite de l'Union soviétique et des Etats-Unis, il a été 
possible de s'entendre sur des points importants touchant la destruction des 
armes chimiques et des installations de fabrication. En outre, les procédures 
d'enquête en cas d'allégation d'emploi d'armes chimiques ont été élaborées 
plus avant et les protocoles d'inspection ainsi que les annexes ont été 
perfectionnés. Des solutions semblent en vue sur un certain nombre de points 
juridiques, tels que les amendements, le règlement des différends, les mesures 
correctives et les mesures de vérification du respect de l'interdiction. 
Nous tenons particulièrement à souligner que, cette année, les progrès n'ont 
pas seulement porté sur les problèmes de procédure mais aussi sur les 
questions de fond.

C'est d'autant plus important que d'autres problèmes de fond, comme 
l'achèvement du système de vérification, restent encore à régler, les 
questions de l'inspection ad hoc et de l'inspection par mise en demeure 
n'ayant pas encore trouvé de solution. Nous devrions profiter de 
l'intersession pour approfondir ces points. Pour ce faire, les documents que 
nous ont présentés les délégations de l'Australie et de la République fédérale 
d'Allemagne pourront s'avérer utiles. Nous estimons que le document sur 
l'article IX que nous a fourni le Président du Comité spécial des armes 
chimiques mérite une attention particulière; il faut y voir une initiative 
hardie pour sortir de l'impasse où nous nous trouvons, s'agissant de ce point 
important, depuis assez longtemps, impasse qui n'est pas sans affecter 
l'ensemble de nos activités sur la convention. Nous espérons que toutes les 
délégations, en particulier celles qui jusqu'à présent ont éprouvé des 
réticences devant les conceptions actuellement défendues dans ce domaine, 
aborderont sans prévention les idées que le Président a exposées dans ce 
document. Il est tout à fait possible, selon nous, que le bon départ pris au 
début de cette année nous permette d'engranger de nouveaux résultats, et 
ma délégation fera tout ce qui est en son pouvoir pour faire progresser les 
travaux sur une question qui est d'une importance cruciale à ses yeux.

La quatrième Conférence des parties chargée de l'examen du Traité sur la 
non-prolifération, qui doit se tenir prochainement et à laquelle mon pays 
accorde également une importance particulière, appelle la Conférence du



CD/PV.554
34

(M. Dietze, République démocratique allemande)

désarmement à intensifier ses efforts en matière de désarmement nucléaire. 
Nous nous félicitons qu'à la session de printemps, les 40 membres de la 
Conférence aient tous fini par accepter une même approche fondamentale du 
projet de mandat d'un comité spécial sur le point 1 de l'ordre du jour. Nous 
espérons que ce comité sera établi dès le début de la session d'été, ce qui 
permettra à la Conférence, après une pause prolongée et - permettez-moi de le 
dire - pas particulièrement encourageante, de reprendre ses activités 
pratiques sur une interdiction complète des essais nucléaires. Bien que 
pareille base continue de manquer pour les points 2 et 3 de l'ordre du jour, 
nous n'en considérons pas moins que la décision prise par la Conférence de 
tenir des séances plénières officieuses sur ces points offre un mécanisme 
utile pour dégager les domaines et points sur lesquels porteront les 
négociations à venir. Je suis certain qu'étant donné l'importance universelle 
que revêtent le désarmement nucléaire et la prévention d'une guerre nucléaire, 
il sera possible de trouver les points qui présentent un intérêt général.

A cette occasion, j'ajouterai que, pour renforcer le régime de 
non-prolifération, il faudra aussi que la Conférence du désarmement 
entreprenne un surcroît d'effort au sujet des points 6 et 7 de son ordre du 
jour. Même si aucun progrès majeur n'a été accompli, les résultats obtenus 
jusqu'à présent constituent, selon nous, une base de départ solide pour les 
travaux de la seconde partie de la session.

Ma délégation accorde également un rang de priorité élevé à la question 
de la prévention d'une course aux armements dans l'espace. Je pense que, même 
si les difficultés de procédure persistent, les points de vue n'en convergent 
pas moins, bien que trop peu encore à notre goût, sur le rôle qui doit revenir 
à un examen multilatéral de certaines mesures de confiance. De ce fait, la 
conclusion d'accords plus généraux devrait, nous l'espérons, s'en trouver 
facilitée.

Ma délégation se réjouit également de la discussion sérieuse et 
intéressante qui s'est engagée au cours de la session de printemps sur la 
nécessité d'adapter le fonctionnement de la Conférence aux événements qui ont 
lieu dans le monde. Monsieur le Président, nous espérons que le processus de 
consultations présidentielles à participation non restreinte sur 
l'amélioration du fonctionnement de la Conférence, qui a commencé vendredi 
dernier sous votre direction avisée, nous permettra de prendre des décisions 
concrètes, de façon que la Conférence puisse jouer un rôle encore plus positif 
dans le domaine du désarmement. Ainsi, elle pourra répondre aux espoirs que 
l'ensemble des nations ont mis en elle en 1978.

Comme vous le savez, après des élections libres et équitables à bulletin 
secret, un nouveau gouvernement a été installé à la barre de la République 
démocratique allemande. Dans sa déclaration de politique générale du 19 avril 
devant le Parlement, le Premier Ministre de la République démocratique 
allemande, M. Lothar de Maizière, a abordé de nombreuses questions inscrites à 
l'ordre du jour de notre Conférence.

Je profiterai donc de l'occasion qui m'est ici offerte pour vous 
rapporter certains éléments majeurs de sa déclaration :



CD/PV.554
35

(M, Dietze. République démocratique allemande)

L'Allemagne est située au coeur de l'Europe, mais il ne faut plus jamais 
qu'elle aspire à devenir un centre du pouvoir sur le continent. Nous ne 
voulons pas nous dresser entre les peuples de l'Europe, mais être le pont qui 
les relie. L'Allemagne doit être un facteur de paix, et son unification 
contribuera au renforcement de la stabilité en Europe et à l'établissement 
d'un ordre de paix, de démocratie et de coopération dans l'Europe tout entière.

C'est conscients de l'importance de la paix interne que nous voulons 
oeuvrer à l'unification de l'Allemagne. Nous savons donc qu'il nous faut 
d'abord nous réconcilier avec notre propre histoire. Il ne faut plus qu'une 
partie soit accusée de tout, tandis que l'autre prétend avoir traversé 
l'histoire sans se tacher. Nous aussi, nous reconnaissons notre part de 
responsabilité dans les crimes de la dictature national-socialiste.

L'unité allemande vise à renforcer le concert européen. A cela, la 
principale condition est que les frontières européennes soient garanties, 
ce qui Implique notamment que nos voisins soient certains de la permanence 
de leurs frontières avec l'Allemagne. La reconnaissance de la frontière 
occidentale de la Pologne, telle qu'elle est décrite dans le Traité de 
Goerlitz entre la République démocratique allemande et la Pologne et dans le 
Traité de Varsovie entre la République fédérale d'Allemagne et la Pologne, 
constitue en droit international une disposition contraignante qui ne saurait 
être dénoncée.

Lorsque les deux Etats allemands seront unifiés, l'article 23 de 
l'actuelle Loi fondamentale, par exemple, ne devra plus figurer dans la future 
constitution allemande. L'Allemagne ne revendique, et ne revendiquera, aucun 
territoire d'aucun Etat.

C'est la détente mondiale et la fin du conflit Est-Ouest qui ont rendu 
l'unification possible, la division de l'Allemagne étant une expression de ce 
conflit. Les droits de l'homme et le désarmement sont des éléments essentiels 
de la détente et, à ce stade du processus de détente, il existe un lien 
indissoluble entre les politiques de défense et de désarmement. A cet égard, 
nous n'oublions pas le rôle fondamental qu'a joué le mouvement pour la paix, 
qui est à l'origine du renouveau démocratique dans notre pays.

Il appartient au Gouvernement de la République démocratique allemande 
d'oeuvrer pour que les alliances militaires laissent la place à des structures 
qui les dépassent; ce sera là une première étape vers l'élaboration d'un 
système de sécurité paneuropéen. A cet égard, notre objectif dans les 
négociations est de contribuer à la mise en place d'un système de sécurité 
européen dont les fonctions militaires seraient de moins en moins 
importantes. Selon nous, l'époque actuelle exige que l'idée de "sécurité" 
soit étendue aussi aux domaines de l'économie, de l'environnement, de la 
culture, de la science et de la technique.

Outre les forces armées soviétiques, il y aura, pendant la période de 
transition, sur ce qui constitue actuellement le territoire de la République 
démocratique allemande, une armée nationale populaire aux moyens 
considérablement réduits, qui sera strictement orientée vers la défense et
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la protection du territoire national. La loyauté vis-à-vis de l'Organisation 
du Traité de Varsovie exige notamment qu'au cours des négociations à venir 
nous prenions en compte les intérêts de sécurité de l'Union soviétique et des 
autres Etats parties au Traité de Varsovie.

Le Gouvernement de la République démocratique allemande recherche une 
réduction radicale de toutes les forces armées allemandes. Il renonce à 
fabriquer, transférer, posséder et mettre au point des armes ABC et souhaite 
qu'après son unification, l'Allemagne adopte une position semblable.
Il préconise, en outre, la conclusion d'une interdiction universelle des armes 
chimiques dès cette année. Le processus de désarmement nucléaire doit se 
poursuivre. Nous espérons que les négociations START sur une réduction de 
moitié des armements nucléaires stratégiques de l'Union soviétique et des 
Etats-Unis aboutiront cette année.

Si un ordre de paix et de sécurité s'instaure en Europe, les conditions 
seront rassemblées pour que les alliés de la seconde guerre mondiale renoncent 
à leurs droits sur Berlin et sur l'ensemble de l'Allemagne. Le Gouvernement 
de la République démocratique allemande pense que ces droits devraient être 
abrogés dans le cadre des réunions à deux plus quatre lesquelles s'inscrivent 
également dans le cadre général du processus de la CSCE visant à mettre sur 
pied un ordre de paix dans l'ensemble de l'Europe.

Pour nous, la CSCE est tout spécialement importante. En particulier, 
le Gouvernement de la République démocratique allemande est favorable à la 
création d'un organe de sécurité de la CSCE chargé de vérifier les 
arrangements en matière de désarmement et de restructuration. De même, il est 
favorable à la constitution d'un organe d'arbitrage de la CSCE et d'un conseil 
commun permanent des ministres des affaires étrangères et de la défense.

Le Gouvernement de la République démocratique allemande veut être à 
l'avant-garde du processus de désarmement. Il prendra des mesures immédiates, 
d'abord pour restreindre, puis pour faire définitivement cesser, dans un 
avenir peu éloigné, la fabrication et l'exportation d'armes de guerre. Toute 
exportation d'armes à destination de zones de crise doit être interdite. Nous 
nous proposons d'entreprendre la restructuration de l'armée populaire 
nationale et de réduire graduellement les obligations militaires de 
la République démocratique allemande. En revanche, la collaboration politique 
dans le cadre du Traité de Varsovie doit être renforcée. A cette fin, notre 
gouvernement prendra prochainement contact avec les gouvernements des Etats 
parties au Traité de Varsovie.

Dans l'esprit de cette déclaration de politique générale, la délégation 
de la République démocratique allemande continuera à oeuvrer au renforcement 
de la sécurité et de la stabilité pour les peuples.

M, MARIN BOSCH (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Monsieur le Président, 
la délégation mexicaine tient à vous féliciter de la manière dont vous avez 
conduit nos travaux pendant le mois d'avril. Nous vous remercions de vos 
efforts et de votre dévouement. Je voudrais aussi exprimer notre gratitude 
à l'Ambassadeur Azikiwe pour la peine qu'il s'est donnée pendant le mois 
de mars.
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La délégation mexicaine souhaite la bienvenue à l'Ambassadeur Kralik, 
de la République fédérative tchèque et slovaque. Par ailleurs, elle est 
heureuse d'apprendre que l'Ambassadeur Rubens Ricupero, du Brésil, a accepté 
d'ajouter les tâches du désarmement aux responsabilités diplomatiques 
considérables qui sont déjà les siennes à Genève. Nous souhaitons aussi dire 
"au revoir" aux trois collègues qui nous ont aujourd'hui quittés. Nous sommes 
reconnaissants aux Ambassadeurs von Stülpnagel, de la République fédérale 
d'Allemagne, et Kamalesh Sharma de l'Inde, de leur attachement indéfectible 
à la recherche de solutions aux divers problèmes qui se posent dans le cadre 
de notre ordre du jour. Nous leur adressons, ainsi qu'à leurs distinguées 
épouses, tous nos voeux de succès dans leur vie privée et professionnelle.

La présence parmi nous aujourd'hui de l'Ambassadeur Marcos de Azambuja, 
du Brésil, nous a été particulièrement agréable. Malgré ses nouvelles et 
importantes fonctions, l'Ambassadeur a tenu à revenir à Genève pour prendre 
congé de ses nombreux amis. Ma délégation lui sait gré de son précieux apport 
aux travaux de cette Conférence et lui adresse, ainsi qu'à son épouse, tous 
ses meilleurs voeux. Boa sorte.

D'autre part nous remercions l'Ambassadeur Ledogar des informations qu'il 
nous a communiquées ce matin, au nom des Etats-Unis et de l'Union soviétique, 
sur la quinzième série d'entretiens bilatéraux consacrés à l'élimination des 
armes chimiques.

Au terme de notre session de printemps, nous aimerions faire quelques 
observations sur la question de l'interdiction complète des essais nucléaires. 
Vingt-sept ans après la signature du Traité de Moscou et vingt ans après 
l'entrée en vigueur du Traité sur la non-prolifération, non seulement l'accord 
promis par les Etats dépositaires des deux instruments n'a pas été conclu mais 
des négociations n'ont même pas encore été engagées à ce sujet dans cette 
instance unique de négociation d'accords de désarmement.

S'il est une question inscrite à notre ordre du jour qui est digne de 
figurer sur les listes de Robert Leroy Ripley, c'est sans aucun doute celle de 
l'interdiction complète des essais nucléaires. En 1963, le croiriez-vous, 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'Union soviétique ont proclamé qu'ils 
étaient "déterminés à poursuivre les négociations" pour "assurer l'arrêt de 
toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais". 
En 1968, le croiriez-vous, ces trois mêmes Etats ont réaffirmé la même 
"détermination" dans le préambule du TNP. Drôle de détermination ! Nous ne 
savons pas si Ripley est parvenu à définir le verbe "déterminer", mais notre 
dictionnaire nous dit qu'il s'agit de "fixer les termes d'une chose" ou de 
"prendre une résolution". Autrement dit, depuis 1963, ces pays sont résolus à 
mettre fin à tout essai d'armes nucléaires; seulement ils n'en ont rien fait.

Voici des années que la communauté internationale attribue une priorité 
absolue à la conclusion d'un traité d'interdiction complète de tous les essais 
d'armes nucléaires. C'est encore ce que réaffirmait l'Assemblée générale en 
décembre dernier, dans sa résolution 44/105. Dans cette résolution, 
l'Assemblée rappelle que la question "qui est à l'étude depuis plus de 30 ans 
et au sujet de laquelle elle a adopté plus de 50 résolutions, constitue un 
objectif fondamental de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
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du désarmement". Elle rappelle aussi que, plus de cinq ans auparavant, 
le Secrétaire général - et je cite toujours la résolution 44/105, comme s'il 
s'agissait, à ce qu'on nous a dit, de l'Evangile - "le Secrétaire général 
a fait ressortir qu'aucun autre accord multilatéral ne contribuerait davantage 
à limiter le perfectionnement des armes nucléaires et qu'un traité 
d'interdiction complète des essais serait le révélateur d'une volonté réelle 
de progresser vers le désarmement nucléaire".

L'automne dernier, à l'occasion de la Semaine du désarmement, 
le Secrétaire général a fait remarquer que, "si l'impulsion positive 
présentement imprimée par les négociations bilatérales à diverses questions 
nucléaires, y compris la nécessité urgente de mettre fin aux essais d'armes 
nucléaires, ne se concrétise pas sans tarder par des engagements, les risques 
de prolifération, verticale aussi bien qu'horizontale, s'intensifieront".

Depuis la conclusion du Traité de Moscou, en 1963, cette Conférence 
n'a fait aucun progrès substantiel en vue de la conclusion d'un accord 
multilatéral qui interdirait tous les essais d'armes nucléaires. Depuis 1984, 
elle n'est même pas parvenue à établir un comité spécial pour examiner cette 
question. Au cours de la présente session, on nous a dit qu'il y aurait moyen 
de constituer ledit comité à condition que tous les groupes soient disposés 
à accepter la proposition de mandat figurant dans le document CD/863. Il y a 
de cela déjà plus d'un mois et, malgré les efforts soutenus de l'Ambassadeur 
Mitsuro Donowaki, nous n'avons toujours pas pu créer ce comité spécial - avec 
le modeste mandat proposé - à cause de l'opposition de quelques délégations du 
groupe occidental. La souplesse dont ont fait preuve les membres de la 
Conférence, y compris le Groupe des 21 dont le Mexique fait partie, n'a pas 
été partagée par tous. Il est évident qu'il va nous falloir attendre 
indéfiniment que certains acceptent ce qu'eux-mêmes avaient proposé.

Dans les années 60, nous avons entendu les promesses réitérées des 
trois Etats dépositaires du Traité d'interdiction partielle des essais d'armes 
nucléaires, promesses tendant à assurer une prompte cessation de tous lesdits 
essais. Là-dessus reposaient essentiellement les travaux liés à l'examen de 
ce point, ici et à l'Assemblée générale. Cette prémisse sous-tendait 
également l'équilibre des obligations contractées en vertu du TNP par les 
Etats non dotés d'armes nucléaires, d'une part, et, de l'autre, par les Etats 
qui en sont détenteurs. Le TNP ne parle pas seulement de la non-prolifération 
horizontale; les mesures qu'il envisage pour freiner la prolifération 
verticale y sont aussi clairement énoncées. Et, en la matière, l'interdiction 
complète des essais nucléaires est la mesure clé.

Ni le Traité de Moscou, ni le TNP ne parlent d'une interdiction partielle 
des essais nucléaires souterrains. Il n'y est pas question de limiter ces 
essais à un seuil déterminé. Il y est encore moins question d'un seuil ou 
d'une limite de 150 kilotonnes, voire de la réduction à un minimum desdits 
essais. Le seuil convenu bilatéralement par les Etats-Unis et 
l'Union soviétique dans le Traité de 1974 équivaut à plus de 10 fois la 
puissance explosive de la bombe qui, en 1945, a détruit Hiroshima. Drôle de 
seuil ! Quant au nombre d'essais, la situation est tout aussi décourageante. 
Entre 1945 et août 1963, moment de la signature du Traité de Moscou, la 
moyenne annuelle des essais nucléaires réalisés par les deux superpuissances
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se situait aux environs de 28. Entre août 1963 et 1974, année de la signature 
du Traité sur la limitation des essais souterrains, la moyenne a été 
d'environ 48. Entre 1975 et 1988, il y a eu en moyenne quelque 36 essais 
par an.

En résumé, comme l'ont proclamé dans leur Déclaration de Stockholm, 
le 21 janvier 1988, les chefs d'Etat ou de gouvernement unis dans l'initiative 
de paix et de désarmement des six nations : "L'on ne saurait accepter un 
accord qui permette de poursuivre les essais" (A/43/125-S/19478, annexe).

Le régime et, peut-être, le concept même de non-prolifération sont 
en train d'être minés par les Etats dépositaires du Traité de Moscou et du TNP 
eux-mêmes. Quelle serait la réaction en Amérique latine ou dans le reste du 
monde si le gouvernement dépositaire du Traité de Tlatelolco était le premier 
à faillir délibérément au respect des dispositions de celui-ci ? Il y a un 
couple de mois, le 14 février, le Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique, M. Hans Blix, a déclaré ce qui suit, lors d'une 
conférence à l'Institut des hautes études internationales de Genève : "Je me 
dois de dire que, si la 'prolifération horizontale' est un risque, la 
'prolifération verticale' est une réalité". Et d'ajouter : "Les Etats dotés 
d'armes nucléaires, en particulier les superpuissances, déploient une grande 
activité pour prévenir une plus vaste prolifération; d'où l'ironie qu'il y a 
à constater que les Etats dotés d'armes nucléaires engagent désespérément 
les Etats qui n'en possèdent pas à ne pas faire ce qu'eux-mêmes jugent 
indispensable de continuer à faire, soit mettre au point des armes 
nucléaires".

Depuis quelques années, on entend des déclarations et l'on observe des 
faits franchement décourageants. En septembre 1987, les Etats-Unis et 
l'Union soviétique ont décidé d'avoir des "entretiens" sur les essais 
nucléaires. La finalité de ces entretiens n'est pas l'interdiction de tous 
les essais nucléaires; il s'agit plutôt de tracer un long programme de 
négociations menées "pas à pas" sur les essais nucléaires et sur leur 
vérification.

La position du Gouvernement américain, annoncée en 1988 et réaffirmée 
à diverses occasions, y compris le 18 octobre 1989, pendant la 
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale, par le Directeur de 
l'Agence pour le contrôle des armements et le désarmement, est la suivante : 
l'interdiction complète de tous les essais nucléaires est un objectif à long 
terme car la sécurité du pays et de ses alliés dépend et continuera à dépendre 
de la capacité de dissuasion de l'arsenal nucléaire des Etats-Unis. Le jour 
même, à la Première Commission de l'Assemblée générale également, le 
représentant du Royaume-Uni réaffirmait la position, identique, de son 
gouvernement en indiquant qu'il "serait prématuré, voire déstabilisant, 
de passer immédiatement à une interdiction totale des essais". Dans un avenir 
prévisible, la sécurité du "Royaume-Uni dépendra de la dissuasion fondée, 
en partie, sur la possession d'armes nucléaires. Cela veut dire qu'il faut 
continuer à réaliser des essais nucléaires souterrains pour garantir que nos 
armes nucléaires restent efficaces et modernes".
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Par ailleurs, au début de janvier dernier, les Etats-Unis ont annoncé 
que, dans le cadre des entretiens sur les essais nucléaires, ils n'avaient 
identifié aucune limitation supplémentaire en matière d'essais nucléaires 
(au-delà de celles envisagées dans le Traité sur la limitation des essais 
souterrains) qui présentât de l'intérêt pour leur sécurité nationale. 
L'Union soviétique a répondu, le 30 janvier, que l'attitude nouvelle des 
Etats-Unis risquait d'affaiblir la cause d'une cessation "pas à pas", 
des essais nucléaires.

Il y a eu 20 ans, le mois dernier, que le TNP entrait en vigueur. 
Conformément au paragraphe 2 de l'article X, il faudra convoquer en 1995 
"une conférence en vue de décider si le Traité demeurera en vigueur pour une 
durée indéfinie, ou sera prolongé pour une ou plusieurs périodes 
supplémentaires d'une durée déterminée". Selon l'article, cette décision 
"sera prise à la majorité des parties au Traité".

Par conséquent, la Conférence de 1995 sera par nature quelque peu 
différente des conférences d'examen du TNP qui se tiennent tous les cinq ans, 
conformément au paragraphe 3 de l'article VIII. Jusqu'ici, au cours de ces 
conférences, les Etats parties ont passé en revue le fonctionnement du TNP 
"en vue de s'assurer que les objectifs du Préambule et les dispositions du 
Traité sont en voie de réalisation". Au terme de cet examen, les parties se 
sont efforcées - sans y réussir toujours - d'adopter des déclarations qui 
étaient censées refléter un consensus. C'est ce qui s'est produit 
en 1975, 1980 et 1985, et on peut s'attendre qu'il en sera de même cet été, 
lors de la quatrième Conférence d'examen. En 1995, en revanche, la majorité - 
il ne sera pas là question de consensus - des 142 Etats parties devra décider 
de la prorogation ou non du traité. Par conséquent, au cours des 
cinq prochaines années, la communauté internationale, et tout particulièrement 
les Etats non dotés d'armes nucléaires parties au TNP, devront examiner dans 
différentes instances le fonctionnement et l'avenir du régime de 
non-prolifération des armes nucléaires. L'une de ces instances sera la 
quatrième Conférence d'examen du TNP, qui va se tenir dans quelques mois et 
dont la troisième et dernière étape préparatoire a commencé hier. 
Parallèlement, dans quelques semaines, se réunira à New York la Conférence 
d'amendement du Traité de Moscou. Ce sera là une autre instance où il faudra 
considérer divers aspects de la question des essais nucléaires aux fins de 
trouver une formule qui transforme l'interdiction partielle en interdiction 
complète.

Je dirai, pour conclure, que la situation où se trouve la Conférence du 
désarmement touchant la question de l'interdiction complète des essais 
nucléaires est donc de plus en plus délicate et que les prochaines années 
pourraient se révéler particulièrement difficiles, pour ne pas dire décisives, 
en ce qui concerne la crédibilité de cette instance. Si, dans un avenir 
proche, on ne commence pas à enregistrer des progrès concrets s'agissant d'une 
interdiction complète des essais nucléaires, la confiance que de nombreux pays 
ont mise dans le Traité sur la non-prolifération ira s'effritant. Il va sans 
dire que ces pays devront tenir grand compte de ce que nous avons rappelé 
lorsque, en 1995, il leur faudra se prononcer sur la prorogation du TNP.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant 
du Mexique, l'Ambassadeur Marin Bosch de sa déclaration pénétrante.

Ainsi s'achève la liste des orateurs pour aujourd'hui. Une autre 
délégation souhaite-t-elle prendre la parole ? Je donne la parole au 
représentant de la République de Corée.

M, LEE (République de Corée) (traduit de l'anglais) : Ma délégation 
regrette vivement que le représentant de la Corée du Nord ait engagé une 
polémique en séance plénière, à ce stade de nos travaux et alors que la 
session de printemps arrive à sa fin. Si je voulais répondre à chacun des 
points soulevés par le représentant de la Corée du Nord, il me faudrait 
répéter ce qu'a déjà dit l'Ambassadeur de mon pays le 12 avril; or cela me 
paraît superflu.

Nous sommes une fois de plus déçus par la déclaration du représentant de 
la Corée du Nord. Par sa coloration partiale et son ton intransigeant, cette 
déclaration nous révèle à quel point ce pays a perdu pied avec la réalité. 
Alors qu'on assiste à une vaste et rapide transformation du monde, la Corée 
du Nord continue à tourner le dos aux faits. A ce propos, ma délégation tient 
à éclaircir certains points.

Le représentant de la Corée du Nord avance qu'un mur de béton a été 
construit à la frontière sud de la zone démilitarisée; il le compare au mur 
de Berlin et jette le blâme sur le Sud, en l'accusant d'entraver les 
déplacements intercoréens. Ce fameux mur de béton n'est rien d'autre qu'une 
barrière antichars, construite à des fins défensives. Il existe aussi des 
barrières militaires de ce type à la frontière nord de la zone démilitarisée. 
D'après le représentant de la Corée du Nord, ce mur de béton s'étendrait 
sur 240 kilomètres. D'où tient-il ce chiffre ? La zone démilitarisée a une 
longueur totale de 250 kilomètres et c'est la zone démilitarisée elle-même 
qu'on ne traverse pas. Pourquoi aurait-il donc fallu construire une barrière 
d'une telle longueur ?

Dans la situation actuelle, où il n'y a pas de mouvements de courrier, 
ou de communications téléphoniques, sans parler de la liberté de voyager, 
il convient de prendre des mesures pratiques pour ouvrir l'une à l'autre les 
deux parties de la Corée et permettre des échanges entre elles. Ces mesures 
ont une importance capitale et, pour y arriver, il faut s'entendre sur la 
question des déplacements et des communications intercoréens. Les barrières 
qui s’opposent à l'ouverture et à des échanges ne sont pas des barrières 
physiques. C'est dans les esprits qu'elles existent. Pour éliminer ces 
barrières psychologiques, le dialogue et les échanges constituent des 
priorités absolues.

Le représentant nord-coréen a dit que son pays était devenu partie 
au Traité sur la non-prolifération en 1985; mais le fait est qu'il ne s'est 
pas encore soumis au système de garanties intégrales de l'AIEA, d'où 
la communauté internationale soupçonne de plus en plus la Corée du Nord de 
représenter un dangereux potentiel de développement nucléaire à des fins 
militaires. Ma délégation prend une nouvelle fois l'occasion qui lui est 
donnée d'appeler la Corée du Nord à compléter les engagements qu'elle a pris
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en faveur de la non-prolifération en plaçant ses installations nucléaires sous 
le régime de garanties intégrales de l'AIEA. Si l'une des parties se campe 
dans le dogme et insiste pour faire de la propagande, il est extrêmement 
difficile, voire impossible, d'engager un dialogue fructueux. La tendance 
internationale au dialogue et à la coopération nous est une grande source 
d'encouragement pour surmonter les obstacles qui se dressent devant nous, et 
nous poursuivrons nos efforts pour transformer la méfiance et l'hostilité en 
confiance et en esprit de réconciliation.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de 
la République de Corée. Avant de donner la parole au représentant de 
la République populaire démocratique de Corée, j'aimerais rappeler que pas 
plus le règlement que la pratique de la Conférence du désarmement ne prévoient 
le droit de réponse. Nous sommes ici essentiellement pour entendre des 
déclarations et, bien sûr, toute délégation présente - qu'il s'agisse 
d'un Etat membre ou non - est libre à tout moment de demander la parole pour 
faire une déclaration. Ceci dit, je donne la parole au représentant de 
la République populaire démocratique de Corée.

M, HAN (République populaire démocratique de Corée) (traduit de 
1'anglais) : Je vous demanderais, Monsieur le Président, de bien vouloir me 
redonner la parole après que le représentant des Etats-Unis se sera exprimé. 
Je répondrai alors brièvement aux deux déclarations.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Le représentant de la République 
populaire démocratique de Corée voudrait-il bien préciser sa pensée ? Sans 
doute a-t-il entendu que nous n'avons pas ici de système de droit de réponse. 
S'il a une déclaration à faire, et je crois comprendre que c'est le cas 
puisqu'il a demandé la parole, alors qu'il fasse cette déclaration 
maintenant. Le règlement ou la pratique excluent ici en effet la notion de 
droit de réponse. Le représentant de la République populaire démocratique de 
Corée veut-il mettre à profit l'occasion qui lui est donnée de faire une 
déclaration ou renonce-t-il à cette possibilité ? Je lui donne la parole.

M, HAN (République populaire démocratique de Corée) (traduit de 
1'anglais) : Je suis désolé de retarder la clôture de la session de 
printemps. Il me faut pourtant dire qu'il est regrettable que le représentant 
de la Corée du Sud ait tenu les propos qu'il a tenus. Argumenter à ce sujet 
n'en vaut pas la peine et je m'abstiendrai donc de le faire. J'aimerais 
toutefois poser clairement, en ce qui concerne le mur de béton, que nous 
sommes prêts à inviter à venir voir quiconque aurait des doutes quant à son 
emplacement. Je voudrais ajouter que la République populaire démocratique 
de corée est prête à signer l'accord de garanties que prévoit le TNP et que 
nous avons à deux reprises tenu des négociations avec l'Agence internationale 
de l'énergie atomique. Il n'y a donc pas lieu de s'inquiéter à cet égard et 
d'induire le monde en erreur.

M. BRECKON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Monsieur le 
Président, j'ai pris bonne note de vos observations et je n'ai aucune envie de 
prolonger la séance de ce matin. Permettez-moi cependant de faire deux 
observations très brèves.
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J'estime qu'il incombe à ma délégation de bien préciser que nous 
n'entendons pas nous excuser de la présence des forces américaines sur la 
péninsule coréenne. Tout au contraire, les Etats-Unis estiment que, comme 
cela est ressorti clairement de la citation faite ce matin du Secrétaire à la 
défense Cheney, la péninsule coréenne est un endroit qui pourrait être 
dangereux. Nous sommes convaincus que la présence des forces américaines et 
notre coopération en matière de défense avec la République de Corée ont réduit 
les risques de guerre et contribué à la stabilité.

Le dénigrement des propositions de mesures qui pourraient servir à 
instaurer la confiance et à réduire les tensions dans cette région n'est pas 
pour nous plaire et nous invitons instamment la République populaire 
démocratique de Corée à reconsidérer ce qui se passe dans le monde et 
à décider que l'heure est venue de chercher des moyens pratiques d'améliorer 
une situation d'affrontement militaire qui est singulièrement en désaccord 
avec le climat actuel.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique de sa déclaration.

Si personne d'autre ne souhaite intervenir, je voudrais maintenant 
soumettre à votre examen le calendrier des réunions que tiendront la 
Conférence et ses organes subsidiaires pendant la première semaine de la 
seconde partie de la session annuelle. Comme d'habitude, ce calendrier a été 
établi en consultation avec les présidents des comités spéciaux. S'il n'y a 
pas d'opposition, je considérerai que la Conférence l'adopte.

Il en est ainsi décidé.

La clôture de cette session de printemps nous offre, je crois, une bonne 
occasion de prendre quelques minutes, si les interprètes n'y voient pas 
d'inconvénients, pour faire un bilan et considérer le chemin que nous avons 
parcouru depuis le début de l'année. L'intersession nous permettra aussi de 
réfléchir à ce que nous entendons faire pendant le reste de la session.

Cette session a commencé sur le fond de relations meilleures entre les 
superpuissances. Il était manifeste que l'affrontement et la méfiance avaient 
été remplacés par le débat et le dialogue, le soupçon par un esprit de 
compréhension. Aussi y avait-il dans l'air un sentiment d'optimisme. 
C'est dans ce contexte que je voudrais brièvement passer en revue les points 
de notre ordre du jour. Les trois premiers ont trait aux questions 
nucléaires. En ce qui concerne le premier point, l'interdiction des essais 
nucléaires, je crois comprendre que l'Ambassadeur Donowaki poursuit ses 
consultations. Nous attendons avec impatience le jour de la session d'été où 
il pourra nous annoncer quelque chose de positif à ce sujet.

Touchant les points 2 et 3, respectivement intitulés "Cessation de la 
course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire" et "Prévention de la 
guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui lui sont liées", nous 
avons fait des progrès en étudiant ces sujets dans le cadre de séances 
plénières officieuses. C'est là un bon début et un pas en avant.
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J'espère qu'à l'avenir, et à mesure que le climat international s'améliorera, 
nous parviendrons à engager sur ces thèmes importants un débat plus structuré 
encore.

A propos des armes chimiques, nous sommes parvenus cette année à 
améliorer le mandat du Comité spécial. J'espère que les positions nationales 
iront s'assouplissant, en particulier pour ce qui est de certains aspects 
politiques de la négociation, de sorte qu'une convention sur les armes 
chimiques puisse être conclue dans les meilleurs délais.

A propos de la prévention d'une course aux armements dans l'espace, je 
crois comprendre que l'obstacle de procédure qui avait ralenti les travaux du 
Comité spécial a été surmonté. C'est une bonne nouvelle; mieux vaut tard que 
jamais. J'espère que le Comité pourra avancer sur le fond pendant la session 
d'été.

En ce qui concerne les garanties négatives de sécurité, vu les 
importantes manifestations prévues cette année à l'ordre du jour du 
désarmement nucléaire - la Conférence d'examen du TNP et la Conférence 
d'amendement du Traité d'interdiction partielle des essais - et le très large 
consensus qui s'est dégagé sur la question à l'Assemblée générale, je veux 
penser que nous enregistrons des avancées.

Touchant les armes radiologiques, des efforts ont été faits pour 
rapprocher les points de vue entre les diverses délégations sur la question de 
la portée. Si le succès n'est sans doute pas encore pour demain, il est 
réconfortant de constater que le débat continue.

Un des importants moments de la session de printemps a été celui où les 
Etats-Unis et l'Union soviétique ont informé la Conférence du progrès de leurs 
négociations sur la réduction des armes stratégiques et sur les questions 
spatiales. Il faut se féliciter de cette initiative grâce à laquelle les 
membres de ce forum multilatéral unique de négociation sur le désarmement sont 
tenus au courant de l'état des travaux. Nous espérons qu'à l'avenir ces 
exposés d'information auront lieu à titre régulier. Nous espérons aussi que 
les négociations seront bientôt menées à bonne fin.

Par ailleurs, à la session de printemps, la Conférence a adopté le 
rapport intérimaire du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé 
d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la détection et 
de l'identification d'événements sismiques sur les travaux de sa 
vingt-neuvième session. Les délégations ont reconnu l'utilité du groupe dont 
on espère que le deuxième essai technique sera couronné de succès.

Enfin - et à mon sens cela est particulièrement significatif - il y a 
maintenant, à propos de l'amélioration et de l'efficacité du fonctionnement de 
la Conférence du désarmement, une prise de conscience générale qu'il nous faut 
revoir notre orientation et nos procédures. Des consultations officieuses à 
composition non limitée ont été engagées et j'espère qu'elles déboucheront sur 
un mécanisme "Quo Vadis" qui nous permettra de voir, d’ici à la fin de la 
session d'été, jusqu'où nous pouvons aller pour mettre la Conférence du 
désarmement en phase avec la conjoncture et les transformations du monde 
extérieur.
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En résumé, des progrès ont donc été réalisés pendant la session de 
printemps, mais il reste beaucoup à faire.

Avant de clore la séance, je voudrais adresser mes remerciements à chacun 
d'entre vous. Je tiens à remercier le secrétariat et à dire aux interprètes 
que je leur sais gré de leur coopération. Je me félicite de voir le Pérou 
accéder à la présidence pour le mois de juin . Dans l'intervalle, je reste 
à votre disposition pour toute tâche qu'il y aurait à accomplir.

Avant de lever la séance, j'aimerais préciser deux choses : la première 
est que la séance officieuse qui devait se tenir immédiatement après cette 
plénière n'aura pas lieu parce que nous avons épuisé le temps qui nous était 
imparti. La prochaine séance officieuse est donc prévue pour le mardi 
19 juin; elle sera consacrée, comme celle d'aujourd'hui devait l'être, au 
point 2 de l'ordre du jour. La séance plénière, sur le point 3 de l'ordre du 
jour, qui devait avoir lieu le 19 juin sera donc repoussée au mardi 26 juin. 
Je voulais aussi vous dire que les prochaines consultations à composition non 
limitée consacrées à l'efficacité et à l'amélioration du fonctionnement de la 
Conférence auront lieu le jeudi 21 juin, à 15 h 30. Je vous serais obligé, 
pour précoce que soit cette annonce, de bien vouloir noter ce rendez-vous dans 
vos agendas.

L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance. La prochaine 
séance plénière de la Conférence du désarmement se tiendra le mardi 12 juin, 
à 10 heures.

La séance est levée à 13 h 1Q.


